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AVANT-PROPOS.

»
Paris, janvier 1850.

Peu (le personnes
, jusqu'à présent , se sont occupées des

îles Saint-Pierre et Miquelon. On ne connaît pas encore en

France toute l'influence qu'elles exercent sur l'extension de

la navigation nationale et l'agrandissement des cadres de

l'inscription maritime.

J'ai entrepris de faire l'exposition de la situation de ces

îles en remontant à l'époque de leur première colonisation

,

en 1763, et de démontrer qu'elles renferment des éléments

de prospérité maritime qu'il importe à la mère-patrie de ne

pas laisser dans l'inaction.

Le sujet demandait beaucoup de développements. Je n'ai

pas cru devoir les refuser à la matière.
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MÉMOIRE

SUH

LA COLONIE DE SAINT-PIERRE ET MIQUËLON.

CHAPITRE I ^

ElémciiU qui kuiiI entrés daii» h cuiii|iositiun de la |io|iulalioii sédeiilaire.

— Conséquences.

Les instructmis qui vous ont été données sous lu date du 17 fé-

vrier 1816 vous ont fait connaître que le Roi ne prétendait point

envoyer ni entretenir des pensionnaires aux îles Saint-Pierre et

Miquelon, et que les individus qui ne trouveraient pas, soit dans
leurs propres occupations , soit dans celles de leurs familles , les

moiiens de subsister, ne pourraient être considérés que comme un
fardeau 'Jangereux dont il faudrait décharger la colonie

Vous voudrez bien, en conséquence, à l'expiration du terme de

dix-huit mois ci-dessus, vous occuper du renvoi en France des

habitants qui seraient reconnus incapahles de contribuer à l'accrois-

sement (le la pêche.

(Dépêche du ministre de la marine et des colonies en date

du 18 mars 1817, numérotée 1:2, au commissaire de marine

chargé du service aux îles Saint-Pierre et Miquelon.— Direc-

tion des colonies.)

On voit par l'extrait qui précède quelles étaient les idées qui préva-

laient au ministère de la marine, lors de la reprise de possession des

lies Saint-Pierre et Miquelon, en 1816. Il ne fallait ni misère ni paresse

dans un établissement dont le caractère ne pouvait être (pie maritime ;

car toute jirofe^sion qui s'exerce en mer exige toujours beaucoup
d'activité , et nécessite, pour la pèche de la morue surfont, l'cMnpIoi



— n —
(le cajjiluiix plus ou moins oonsidérabk's , mais îoujoiirs liiiporlaFils.

Quelle autre ressource que la pèclie aurait pu être offerte , en tîflet,

h ime |)opu!alion vivant sur un sol aussi aride, aussi peu étendu que
celui de la nouvelle colonie, et sous un climat tel que le sien? Au
point de vue maritime, au contraire : côtes poissonneuses, port de
relâche excellent pour les hiUiments destinés à lair.î la péclio sur le

grand banc de Terre-Neuve; lieu bien placé de centralisation des
aiiprovisionnements de |)èclie et de ()réparation du poisson ; ces ;^an-
tages ne pouvaient se renconirer pour nous (pi'aux îles Saint-I»ierre
et Miquelon

,
puis(pie les suites d'une j^aierre niallieureuse ne nous

avaient pas perniis d't lever nos préteulions plus liaut (|ue la |)osses-
sion de ces lies.

En a-t-on tiré tout le parti possible'/ Ne s'esi-on jtas trouvé, pour
ainsi dire, obligé d'entrer dans une voie autre que celle qui avait
d'abord arrêté les reg;<rds du Gouvernement'/ Je vais essayer de ré-
soudre ces questions.

J'expli(|uerai, avant tout, comment le ministère de la marine a été
entraîné h peupler la colonie avec des éléments qui ne j)Ouvaient
atteindre le but ([u'il s'était proposé.

Après le traité de Paris du 10 février ilCùi, il ne resta plus à la

France, dans l'Amérique du Nord
, qu'un droit d'établissement res-

treint à la diH-ée de la saison de |)êclie, sur des points déterminés de
la côte de Terre-Neuve, et la possession permanente des îles Saint-
Pierre et Miquelon. Cette possession , subordonnée à <les restrictions
dans le principe, fut convertie eu propriété exclusive i)Sir k Irallé
du 3 septembre 1783.

Dès l'année 1703, les îles Saint-Pierre et Mi(pielon se soni peu-
i)lécs de familles venues de l'Ile lUnale, de l'île Saint-Jean, des îles

de la Madeleine, etc., que nous possédions avant la guerre de 175o,
en vertu du traiié d'Utrechl (M avril 1713).

Or, (le même qu'en 17i9, a|)rès la coiicliision du traité d'Aix-la-
Chapelle {18 octobre 1748), les colons déportés de l'Ile Royale par les
Anglais qui s'étaient enqjarés de cette île pendant la guerre, purent
librement y retourner, do même, après le traité de 1783, de même,
après les traités de 1815, les droits acquis furent respectés, et le sol
natal ne fut pas refusé aux familles qui, depuis 17G3, habitaient les
îles Saint-Pierre et Miquelon.

Le Gouvernement
, qui avait été obligé (ie les nourrir pendant la

durée des différentes guerres (car cette population n'avait d'autre
profession que la pêche et n'en n cf.niiaissait même aucime autre
d'honorable pour elle) , favorisa d'autant plus son retour, (pi'aux
époques des reprises de possession, et plus particulièrement en 18li>.
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ce que l'on désirait le plus, en dunnnnt des encouragements à la

pêche, c'était de [tortei- <les morues françaises dans nos colonies

d'Amérique, dont le marché, pour cet ohjet de consommation, était

monopolisé par les étrangers (I), et de réaliser ainsi le double avan-

tage de l'abaissement du prix de la morue et du développement de la

navigation nationale.

I>'anciens habitants , des pécheurs de |)rofession, |)0uvaient bien

mieux que d'autres atteindre ce but ; et leur spécialité , jointe h leur

position intéressante, est une explication suflisante de la destination

(pii leur fut ftoriiiée.

Les résultats ont-ils répondu h l'attente ? Assurément, non. Car,

à peine M. Bourrilhon, commissaire iK; marine chargé du service aux

iles Saint-Pierre et Mi(pielon, en 1810, est-il entré en fonctions, que
nous le voyons déclarer dans plusieurs lettres, dont les (irinci-

pales portent les dates des 4 juillet et 4 novembre 181(), 81 oc-

tobre 181«, etc. , que les déportés sont, j)0ur la plus grande partie,

impropres au métier de la |)éche, qu'ds ne peuvent suffire ii leurs

besoins, et prévenir le ministre (pie : « sans un nouveau secours de

a six mois de vivres
( lettre du 31 octol)re 1818j, il se trouvera forcé

« de renvoyer la moitié de la population en France. »

Le ministre s'étonne d'un jtareil état de choses ; il le voit avec le

plus grand regret. Mais que faire de cette |)Oj)ulation, qui, inutile et

à charge dans la colonie, le sera bien plus en France'!' Il ne défend

cependant pas de renvoyer « les habitants qui seraient reconnus inca-

« pables de contribuer h l'accivis'sement de la pêche, ou tout au

« moins de se siil'lire à fiix-mémes par leur travail. » (Dépêche du

18 mars 1817. ) il j)rescrit niénie de le faire, et détermine la forme

suivant Uupielle sera prise la résolution de renvoi en France. Seule-

ment, il rcconmiande de n'user de ce droit rpi'avec « une grande im-

« jiarlialité en même tenq)s (|u'uue exacte justice, » c'est-à-dire avec

une extrême réserve.

L'esprit de ces instructions est facile à saisir : Le déimrlement de

la marine a été trompé dans son attente, en ouvrant les iles Saint-

Pierre et Jliqiielon à leurs anciens liabitanls; mais il faut accepter

un fait accompli, et c'est à l'administration locale surtout qu'il appar-

tient d'améliorer la situation |)ar de sages niesiues , soit pour res-

treindre l'admission de nouvelles familles , soit pour encourager au

travail et à l'industrie de la pêche.

J'ai lu avec beaucoup d'attention les instructions postérieures, j'y

• Il n'y avait alors aux Antilles qu'un droit de " francs par quintal sur la ruoruc
étrangère.
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ai trouve le iiiriiic esprit do jiistit-t^ cl ik hioiivcill.'irit'c : et je duisditv

Hiie, tout eu Si' reposant sur radniiiiistration do la colonie pour

aiiii'nder un rlal de clKtscs qu'il ne pouvait réformer coniplétomont,

le nilnisti'Mc de la inai'ine a lonjoiirs été disposé k seconder eflica-

cenient ses eiïorls. Je n'en citerai |>onr exemple (juc rallocalion, .'i

partir de iS2l, d'une fjrratilicatioii annuelle de ;{,()()0 francs à ceux

(les habitants sedeiitaircîs (jui se livreraient à la pèclie avec le pins

d'activité et d'intclli^çence.

Dans l'intervalle des trente et qiiehpies années qui viennent de

s'écouler, les clio,.es ont à peine clian^îf'! do face , et la [lopulation sé-

dentaire s(ï trouve à peu près dans le niéni(! é'.at do dénuenient. Il est

même à reinar(|uer (pi'il n'y a de véritahk^ indigence , aux i!es Saint-

l'ierre et Miipielon , (pie dans la classe (l(;s pécheurs.

(loininent e\pli(pii'r un tel résultat'!' On doit, sans doute, en faire

peser la responsabilité sur les haliil^ints (1); mais il faut aussi l'aitri-

hiier à ce (pi'ils n'ont jamais en de ressonrctïs suflisanles pour exploiter

l'nicliiouseiiieiit la pèche, et (encore plus à ce (pie, apri's la formation

d(' la colonie , au».;:.ie condition n'a éti' faite aux familles (pii sont

venues s'y établir postérieurement.

En effet, il n'y a eu, aux îles Saint-l'ierre et iMiipiclon , jiis-

(pi'en 1S18, (|iio KO!) habitants sédentaires.

Au ;M déceiid)re 1S47, il y en avait l,(!(io.

Cet accroissement n'est point du A la procivation , mais bien à

un défaut de surveillance de l'administration locale, (pii, en prenanl

des mesures telles (pie celle-ci : « tout habitant ipii ne pourra

" s(> procurer des vivres pendant l'hiver sera renvoyé en France, »

n'y a pas tenu la main.

J'ai dit poiiripioi il y aurait eu presipie de l'injustice A renvoyer les

anciens colons; mais les nouveaux venus, nés en France, domiciliés

en France, ce ont eii\ (pie celte iiusure devait atteindre. Or, à peine

reiicoiitre-t-on de loin en loin (piétines traces de son exécution ; et

ipiand on se demande les motifs jujiir lesquels on n'arrêterait [)as le

mal dans sa cause, en rendant plus diflicile la liberté de s'établir dans

la colonie, il faut descendre jusqu'à 1843 pour trouver le premier

acte (pii ait jiosé des restrictions à la faculté, dont on avait joui jus-

(lu'alors sans limite, ('• • se fixer aux ilcs Saint-Pierre et Mi(pielon.

C'est ainsi (pie le pays s'est vu progressivement envahi par des

' M. Unie a proposé cl obtenu la suppression, à partir de 183i (lettre du 1:2 no-

vembre 1800), de la ^ralilicalion de n.doo francs, en basant sa proposition sur tv.

i|ne cet enrourafcment ne ronlrilmaii en ancnne manière a l'extension de In

pOclie.

I
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familles des (lépaileiiienls de la Maudit!, (rillf-el-Vilaiiio et des Basses-

Pyrénées , (|iii, n'apportant avee elles d'antres garanties (|ne la

volonté
,
je veux bien le eroire , de se snflire à elles-inènies par leur

travail, n'ont pas tardé à tondter dans la misère (1), ces lies n'offrant

de ressources (pi'aux hommes faits, et seulement pendant la sidson

de la pèche (â). C'est ainsi nm la quotité d(!S secours à donner s'est

aeerue avec le nombre des habitants , non pas cependant dans la

même pro|)ortion qu'en iSiH, à l'épo(|ue où se formait la colonie,

car la [)osition n'eût pas été longtemps supportable, si le Gouver-
nement avait dû cordinuer à mmiriv ton! la i)opulation ; mais, parmi
l'es nouveaux habitants, il s'est trouvé des iiidigeuls à soulager, et ils

n'ont pas dû l'être autrement, et dans une autre mesure que les

anciens colons.

Il est sans doute h regretter qui; la colonie ait été peuplée d'habi-

tants (\m n'étaient pas propres au métier de [léclieur ; mais o; (|iii

est surtout à déplorer, c'est (lu'elli! soit restée ce (prelle était ii sa

lormation : le siège de familles dont il faut secourir un partie sans
aucune com|)ensation pour l'Ktat.

Je ne parlerai pas des déportés. Leur domicile était à Saint-IMe'- •«

et Miipielon
; ils y étaient nés ; on ne pouvait les contraindre à vivrt!

en France, d'autant plus que leurs préjugés d'un coté, leurs habi-
tudes de l'autre, ne leur permettaient |)as d'exercer avec avar igc

une profession autre (pie la pèche qui se fait dans ces Iles. Considérés
comme colons, ils devaient naturellement être exempts de tout service
militaire. C'est aux habitants actuels, qui avaient, à l'èpotpie de la

reprise de possession, leur domicile en France, (pie s'a|tpliqiient les

ré/Iexions ci-après.

Ceux-ci, dont la majeure |>artie était composée de marins, (|iii

liguraicnt, en conséquence, sur les matricules de l'inscriidion mari-
time en France, ont été iierdiis pour la Hotte. Ce n'est pas (pie leurs

quartiers ou l'administration coloniale les aient oubliés; mais (piaiid

il s'est agi de lever sur les lieux les hommes mariés (et ils étaient

pour ainsi dire tous pères de famille), ou de leur donner une feuille

' L'arrêté dii G mars 1843 sur l'iiUrodiiction des personnes étranj,'éres à la co-
lonie reconnaît lui-même ce fâcheux étal de elioses; car on lit, dans un doses
considérants, « (jue, depuis plusieurs années, un grand nombre de personnes sans
moyens d'existence sont venues s'y établir. »

* Il n'y a aux iles Saint-Pierre et Mi(|uclon aucune occupation pour les femmes
i|ui n'ont pas de métier , et les enfants, à moins (juc ce ne soit la .séclicric. Mais ce
Kcnre d'occupation, s'il ne leur est pas interdit, ne doit pas être encourai,'é ; car
le (louvernement a le idiis i;cand inlérét à ce que la sccliwic reste dans le domaine
exclusif des c(|uipages des bàtimcnls expédiés iKuirla pcclie

à
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de route pour France, l'autorité supérieure a été arrêtée par la crainte

(le voir tomber leurs leuiiries et leurs enfants à la cliarge du Gouver-
nement; car, ainsi que je l'ai dit plus haut, les familles ne vivent,

dans ce i)ays, que du travail du chef.

Dans ce cas, selon moi , il fallait renvoyer en France et le marin et

sa famille, par la raison (|ue l'intérêt général doit nominer toutes les

autres considérations, et que , lorsqu'on exeMq)te un homme du ser-

vice pour un motif qui ne repose pas sur la lé^^alité , on commet une
injustice au détriment de celui (jui doit partir à sa i)lace. Cela n'a pas

été jugé praticable; ii est, au contraire, gcnéialement admis parmi
les marins

, par suite des faveurs dont ils ont été l'objet, que la qua-
lité d'honune marié exempte du service de la llotfe. Les célibataires

se sont donc mariés; ils se marient tous les jours, et, jusqu'à ce (jue

des ordres formels ne permettent ni indulgence de la part de la com-
mission cliarp;ée de visiter les hommes, ni considéraiion (|uant à leur

position de famille, cette injustice ne cessera de se renouveler.

Acceploiis ce|)eiulaiit eiico''e rinimuiiité d(int jouissent les hommes
mariés comm" fait accompli. Mais, ce qui est très-regrettable, c'est

(ju'il n'ait étv- arrèti' aucune disposition au sujet des enfants venus de
France sans être inscrits, ou nés, dans la colonie, de |)urentsvenns

postérieurement à l'année 1810; car ils exercent les professions mari-

times sans être tenus à aucun service iiiililaire; ceux (]ni i,e sont pas

marins sont en dehors de la loi du recrutemeni, (|uand ils sont nés

dans le pays et tous ils n'ont pas, pourjustilier un aussi CTand pri-

vilège, les motifs (jue peuvent invoquer les colons, dont les pères ont

eu tant à soiilfrir des horreurs de la guerre.

Telles sont les réllexions ipie suggère la composition actueue de la

colonie de Saint-Pierre et Mi(pieloii : non-seulement les pêcheurs
sont privés des ressources nécessaires à l'exploitation de leur in-

dustrie et appellent l'assistance de la métropole, mais encore on peut
se demander s'il serait à i)ropos d'encourager la navigation chez une
population (]ui n'accpiittc aucune dette envers le pays.

Aujourd'hui , en effet, il y a un tel encombrement de produits de
pêclK' sur les marchés des Antilles, seuls points où les négociants

français puissent se i)résenter sans courir les chances de perdre

beaucoui) , (|ue la portion afférente aux habitants sédentaires ne fait

|)lus qu'ajouter à cet encombrement. Sous ce raijjiort, il serait donc
Il désirer que la pêche de la morue fût exclusivement exploitée par

des marins inscrits; à moins, toutefois, que le Gouvernement ne réalise

les vœux formés depuis longtemps pour l'augmentation des primes.

Dans ce cas, si la pêche des habitants sédentaires n'avait pas sur

riiis(rq)lion iiiarilime rinllneiiee direcle des armemcnis niétropo-

'^:-

#
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litains, elle aurait, cependant, pour le transport de ses |»roduils, une
eertaliie influence sur !a navigation, et pourrait en (luelque sorte

tont-nuer à recevoir des encouragements, tant à raison de celte

influence, que pour donner à la population de ces îles les moyens de

subsister. Car, bien que la pèche soit , des professions exercées dans
la colonie, la moins lucrative, et qu'elle soit rapidement délais-

sée, ainsi qu'on le verra par le tableau ci-après, il faut néanmoins
admettre que cette industrie y sera toujours le gagne-pain d'une

grande partie des habitants.

Peut-être aussi sera-t-il possible, quelques dillicullésque l'on puisse

rencontrer, de faire contribuer la population aux charges de l'Etat.

Ces difficultés, on les surmontera
, je l'espère , soit directement par

rétablissement de l'inscription maritime, soit en adoptant des mesures
j)ropres à modifier peu à peu et sans secousse une situation d'autant

plus regrettable qu'il n'est i)as pour nous de ressource à négliger,

ipiand il s'agit d'augmenter le personnel appelé à maintenir "sur

mer les droits de la France.

Je ferai de ces (luestions l'objet d'une étude spéciale.

Mais, dans tous les cas, ce n'est pas intrinsè(piement que la colonie
aurait pu et pourrait désormais offrir de grandes ressources. C'est par
sa position, par son excellent Dort, par des grèves bien aérées, par
les facilités de ravitaillement ()i.ellc offre aux nombreux bâtiments (]ui

la fréipientent; c'est, en résumé, dans ses rapports avec la métropole
(lu'elle devient une des plus belles possessions de la Républicpic, un
établissement indispensable au dcvelopj)ement de la navigation com-
merciale. C'est donc à ce point de vue qu'elle va être considérée
dans les chapitres suivants, et je crois nu'me y pouvoir expliquer la

situation actuelle de manière à ne laisser que |)eu de regrets pour le

passé et à faire entrevoir l'avenir sous des eouleurs moins sombres
que ne le permellraienl les considérations qui précèdent, bien ([u'elles

ne reposent que sur la réahté.

*
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TABLEAU

lii'partition en diverses mtéyories de la population des îles Saint-Pierrg et Miquelon,

-N» 1.

au point

DÉSIGNATION'

des

ANNÉES.

18i7

18Ô8

Augmentation

Diminution. .

.

DENOMBREMENT DE LA l'OI'ULATION

SEDENTAIRE.

Scie

mascu-

lin

870

520

Spxe

féminin.

78))

i8i

TOTVL.

1,605

1,0IÔ

U">-2

FLOTTANTE.

Sexe

mascu-

lin

453

469

Sexe

Icnilnln

510

40!)

41

NOMBRE
d'individus

do

U à au ans

du iexe masculia.

Popula-

tion

nol-

lantc.

550

550

430

401)

l!t4

3!»

!«
NOMBRE DE PÊCHEURS

apparte-

nant

à la

popula-

tion

séden-

taire .

iJl'J

apparle-

naiii.

ù la

popula-

tion

net-

tunte.

571

37!)

vell\H

Ile

France

comme

passa-

gers.

50(J

npp

m
a

cqu

gas

bft

me
d'I

roi

m
fais

1

pè
toc

H résulte, entre autres choses, de cet état :

1" Que la iiopulalion sédentaire a autçmenté de plus de moitié dans l'espace de neuf ans;

i.'" Que la poiiuliUion flottante est restée la mênne, car l'augmentation, pour 1847, provient uni

anglaises qui avaient été autorisées à y séjourner temporairement pour des raisons de santé;

3" Que l'industrie de la pêche a déchu à peu près dans la même proportion que la population

00 ans, 65 pêcheurs sur 100 individus (rapport de 21!» à 336); tandis qu'en 1847, sur 530 indivi

4" Qu'ainsi, la population tend à négliger l'industrie de la pêche;

5" Que la pèche hicale, c'est-à-dire celle qui se fait sur des hateaux ou goélettes armées dans la

venus de France comme faisant partie des équipages des bâtiments sujets au minimum ;

0» Que cette extension de la pêche locale, exploitée par de» marins venus de France, porte

ploitèe, avant 1S38, par les srmements locaux;

7" Que la pêche du golfe a subi un décroiisemenl de plus de moitié, depuis 1838;

8" Knlin qu'en 1838, la pêche locale n'était pas exploitée par des mains appartenant aux équi

Nota. — La quantité de morue sèche péchée en 1847 par

"quemenl de

sédentaire s'

4us de la mi

<wlonie, a pi

principalemt

pages des bâ

tes Habitants
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TABLEAU 'N» 1

Pierre et Miquelon, <iu point de vue de Vexercice des professions maritimes pour 1S47 et IS58

DS

ns

UllQ.

)ula-

011

oi-

nte.

130

ôf»

NOMBRE DE PÊCHEURS

apparte-

nant

à la

popula-

tion

séden-

taire.

apparte-

naiii.

ù la

popula-

tlon

llet-

tiinli'.

571

579

de

France

t'omme

pa9!ia-

gers.

5(MJ

apparte-

nant

aux

équipa-

gas des

bâti-

ments
d'hu-
rope

,

mais
faisant

la

pédie
locale.

'.87

IVOMBRI

TOTAL

des

PVXIIEIRS

l,i77

!).'i7

,V2(I

l'ARACES

ou

I.A PÊCHE LOCAI.i:

s est exercée

et nomliie de pêcheurs

autour

dC9

ilus.

.SOf»

dnii9

II'

(.'olfe.

VJ'i

rîH-1

sur

lus

llaIlc^

(i(i8

G(!S

NOMBRE

di'

goélettes

et

embarca-

tlon)

de

péclie

,

OUSERVATIO.NS.

44G

5(i7

l.a stallsli(|ue imprimée des îles S.iint-

l'ierro et .Miquelon porte pour IS38
571 habitant.i sédentaires Payant faitm hivernanls '

|a

et 271 passager.i* I pèrlic

.

Tr,us ces cliilTres sont erronés, notamment
celui des haliitants sédentaires, car, sur une po-
pulation masculine de 336 individus de U à
60 ans, il ne pouvait y avoir 571 pèclieur».
Des recherches ont été faites avec soin sur
les rfiles mêmes

, et les chilTre» ijui llgurtint
au présent état sont seuls exacts.

;e (le neuf uns
;

*

ir 1847, (irovientuni *quenienl de ce que, à l'époque du l'ecensement, il .se trouvait dans la colonie plusieurs familles

raisons de santé
;

)n que la population Sédentaire s'est accrue. En effet, dans l'année 1858, il y a eu , sur ",C, individus mâles de 14 à

1847, sur 530 indivi 4us de la même catégorie, il n'y a eu que 40 pêcheurs sur 100 individus (rapport de 2î5 à 55(i);

lettes armées dans la colonie, a pris, au contraire, un très-grand développement depuis 1858, au moyen de pécheurs
1 minimum;

is de France, porte principalement sur la pêche du hanc de S.'îint-Pierre et du çrand hanc, laquelle n'était pas ex

s 1838;

ppartenant aux équi
^^^^^ ''•^*' ••aliments d'Europe

pêchée en 1847 par
'*'* '""l'Hants ,-édentaires a été de fi81.(j02 kilogrammes.
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TABr-EAl ?" 2

État faisant connaître sommairement l'importance commer •'"'^ '^** ''"J

NOMIiUE

EFFECTIF
de

NAVIRES FRA:1ÇAIS

pécheurs.

l!2'>

transports.

NOMBRE

D'UOMHE»

(l 'équi-

page.

0,928

TONNAGE.

2G,4Ô7

NOMBRE
D'ENTRÉES

de

KHANCE

,

des

COLONIES

Cl de

rélrnnger •

.

207

TONNAGi;

RÉSULTANT

du

nombre

des

entrées.

50,7.'J1

NOMBRE
EFFECTIF

de

bfltiments étrangers.

NAVIRES*,

68

IIARQUES

aiiRlalsei.

1,200

IMPOR TATIONS

par

bâtiments

français.

1,790,871

par

bâtiments

élrangiTs.

1,228,201

M
OBSER A»«ONt«.

« Les différentes relâches des navires pêcheurs, lesquelles se Montent à plu

nombre des entrées n'a été augmenté que pour les bâtiments- transports qui

» Le chiffre de cette colonne ne représente que le nombre des Mtiments étra

gement. Il peut être augmenté de moitié pour avoir le chiffre t*'»' des navii

îles Saint-Pierre et Miquelon se trouvent entre Saint-Jean-de- Terre-Neuve i

beaucoup de goélettes anglaises relâchent à Saint-Pierre, soi' par

soit pour tenter le marché.

suite de mau\

(Voir, pour plus d'informations, l'étal •*• fommerce

*
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TABr,EAl' p 2

mportance commer *'"'^ ''** ""' .Saint-Pïerre et Miquelon pour l'année 184".

CTIF

^trtngers.

IIARQUES

aiiRlalsei.

1,'JOO

IMPOR TATIONS

par

bâtiments

français.

1,790,871

par

bAtiments

étrangers.

1,2!28,2->I

TOTAL

des

iraporla-

Itons.

'),01!»,1(I2

EXPORTATIONS

par

navires

français

.'.,0j!t,o7l

par

navires

étranKors.

TOTAL

(les

cjporla-

llons.

!2")t,UI .'i,'27l,()12

PRODUIT DE LA PÈCHE
do 1847

dont l'expédition a été cenirallséo

dans la colonie

en morue

sèche.

Kllo(rammcs,

10,0.17,047

en morue

verte.

Xombro.

1,356,0(;2

en huile

do morue.

KlloKrammei.

24(),()3f»

OBSER A»«ONt«.

leurs, le.squclles se Aontent à plus de 300, ne comptent que pour une entrée. I.e

our les bâtiments- trensports qui ont fait plusieurs voyages.

que le nombre des M'iments étrangers qui ont débarqué tout ou partie de leur char-

ur avoir le chiffre *«'a' des navires étrangers qui ont fréquenté la colonie ; car les

itre Saint-Jean-de- Terre-Neuve et la Nouvelle-Ecosse et sur la ligne de passage,

lint-Plerre, soi' par '"'**^ ''® mauvais temps ou pour des causes de ravitaillement

,

nformalions, l'étal de commerce dressé pour 1847.)

i

MOUVEMENT

pénéral

du

commerce

«,200,114

il

s?y

! î,::
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l.'élat actuel de la colonie lient à la nature spéciale de l'établissement. Son impor-

tance lui vient de ses relations avec la métropole et l'étranger. — Mesures ù

prendre à l'éprd de la population sédentaire, au point de vue des devoirs à rem-

plir envers le pays.

// résulte du luhleau »" t que, xur une population mâle de 87(î

iiulividus, dont HrW ùfies de 14 a (JO uns , 513 seulement se sont

livrés ù lu pcrhe en 1847, et qu'ainsi le eomplément du chiffre 530

(317) a dû trouver des nionens d'existence en dehors de cette in-

dustrie [\).

dette situation est-elle nalurelle'!

Convient-il de lu niodijier pour rendre a rétablissement le cnrac-

U've maritime qu'il tendu perdre?

On /'/('/), est-il préférable de ne pas détourner le cours des choses,

et de chercher ailleurs 'lue dans la colonie elle-même les mojiens

de tirer parti de lu fêche locale, comme élément de prospérité

maritime '!

Telles sont les (jiiestions traitées dans ce chapitre.

On trouve en France des villages popideiix dont les habitants exer-

cent loiis la même profession , celle de lahonreiir, par exemple ; on

trouve dans plusieurs (juarliers de l'inscription maritime des bourgs

ipii ne sont ix'iiplcs que de marins. (Vest que les uns et les autres

sont à côté des villes oii ils se procurent tous les objets nécessaires à

leurs besoins et à leur bien-être.

Mais il ne pourrait en être ainsi sur un roc |)lacé à plus de H(»0

lieues de la mère-patrie, et avec lequel les communications ne son!

l)Ossiblcs que pendant six mois de ranni'e. C'est pourquoi, malgré le

caracti'ie tout inarilime dont elles devaient rester enqtreinles, l(.'s îles

Saint-Pierri' et Micpielon ont dii compter dans leur population, ménii!

' .l;)! (lit, en terminant le premier chapitre, que l'indiistne de lu pcclie nUffrait

d'autres moyens d'existence qu'à un petit nombre d'habitants; c'est (|u'en eilet lc>

.11" individus, de 14 a tiO ans, qui ne l'ont pas pratiquée en 1847, ne sont pas tous

des industriels exerçant une mitre profession. f)ii compte, dans ce cbift're, k\v.^ de^-

cendants, collatéraux, el ascendants do pécheurs, les uns trop faibles encore pour

naviguer, les autres privés des forces que demande l'exercice de ce iiiélier pénible.

i..k



— 17 —
ù la tormalion do la coloiik' , des houlangei's, des boucliers, des iiiar-

rliands, d(!scomnMs, des charpentiers, desiiieniiisiers, des forgerons,

des tailleurs, des cordonniers, des nia(,;ons , des voiliers, des calfats,

des horlogers, des perruquiers, des manœuvres, des cabaretiers,

enlin des ouvriers de toute profession , des industriesde toute espèce.

Et si l'on considère que ces Iles sont annuellement fréquentées par
j»his de 200 bâtiments français venant de France ou des colonies,

moulés par 4,000 hommes; i)ar plus de iOO bâtiments étrangers , et

environ 1,200 b irques anglaises approvisionnant la colonie de hareng
et capelan pour appât et de bois de chauffage, on ':;oncevra facilement

(pic le nond)re ot le coefficient des professions industrielles étrangères

à la pèche ont dû augmenter dans la même pro|)ortion que les rela-

tions avec l'extérieur.

Cette situation des îles Saint-Pierre et Miquelon était donc inévitable ;

et, s'il y a lieu de regretter que l'inscription maritime n'y ait pas été

applicpiée dès le principe, parce que, malgré le peu d'importance de
cette ressom-ce, il n'en est pour la France aucune à laisser de côté, et

(pi'il eût |»eut-étre été facile alors d'encourager davantage la popula-

tion à la pèche, en retour des services qu'elle aurait rendus ci la pa-

trie , on ne peut cependant se dispenser d'admettre qu'à moins de
donner l'accès de ces îles à nne grande population, ce que la nature
d(! sou sol et son espace resserré ne permettaient pas, le caractère ma-
ritime s'y annihilerait d'autant plus que la colonie serait pins fréquen-

tée , c'est-à-dire qu'elle deviendrait le centre d'un plus grand com-
merce, le pomt de ralliement d'un plus grand nombre de bâtiments.

Car la nécessité de restreindre la population, et l'obligation d'y souf-

frir des |)rofessions étrangères à la j)èche, devaient avoir pour résultat

naturel une grande diminution dans le personnel naviguant.

Cette remarque mérite attention , en ce qu'elle permet d'assigner à

l'établissement de Saint-Pierre ci Miquelon une grande importance
commerciale, dont l'appréciation ne soit pas atténuée par le regret de
n'avoir pu faire de cette colonie un établissement maritime en lui-

même, c'est-à-dire le siège d'une population de pécheurs contribuant,

par leur industrie, à alimenter la navigation nationale et donnant des
défenseurs au pays. <

Ainsi, la situation présente est naturelle; elle est une suite des
événements, de la nature di' l'établissement, et rien ne pouvait l'ar-

rêter. Cette attitude marilinie qu'elle paraissait devoir prendre à

l'origine, la colonie de Saint-Pierre el Jliipielon ne l'a jamais prise

dans toute l'acceplion du mol. Mais, en revanche, elle a conquis
d'aulres allribuls.

Flh' sert d'ahri. d,' |)o'!iit de ravitaillenifiil et d'apiirovisionnement

2
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(It! l'appât employa pour la [U'clic de la iiioriie à l-iîi bâtiments pê-

cheurs, (|iii tous y relâchent deux fois par an , et plusieurs jusqu'à

trois et quatre fois.

Elle centralise l'expédition de 1-2 à lo millions de kilogrammes de

morue sèche et verte, dont le transport est effectué par M bâtiments;

nuelques-uns même y font deux et trois voyages.

Elle est le port d'armement de 44(5 embarcations montées par près

de 1,500 hommes, sur lesipiels 1,200 appartiennent à l'inscription

maritime ou sont entrés dans la voie (pii mène à l'inscription.

Elle reçoit pour 3 millions de produits français et étrangers (1), et

exporte pour une valeur de 5,300,000 fr.

Enfm , elle est le seul établissement que nous possédions dans l'A-

niéri(|ue du Nord, car nous n'avons qu'im simple droit d'usage sur

des points déterminés de la côte de Terre-Neuve.

." * Les marchandises étrantriTCS qui s'importent aux îles Saint-Pierre et Miquelon

jimivenl se classer en deux catéjïories :

Dans la pemière sont rangés

1" Les articles que les étrangers seuls peuvent importer, tels que les harengs et

rapeians pour boitte, le bois de chauffage, les bestiaux, etc.; ils sont exclusivement

introduits par les Anglais de la côte de Terre-Neuve et du Cap-Breton ;

2" Les arUcles de première nécessité, tels que la farine, les bois de construc-

tion, les boucauls, etc., que la métropole n'a pas intérêt à fournir et qu'elle ne

fournirait, d'ailleurs, qu'à des prix exorbitants. La valeur de ces produits réunis

.l'élève à près de "00,000 francs.

Dans la seconde catégorie sont rangées les marchandises qui, sans être de pre-

mière nécessité, s'obtiennent à l'étranger à meilleur marché qu'en France. Elles

sont, ainsi que les articles de première nécessité qui se tirent de l'étranger, impor-

tées par les Américains, à l'exception, quant à ceux-ci, du bois de construction qui

vient le plus souvent de la Nouvelle-Ecosse. Mais il faut dire que les Français ne

les consomment pas en entier, et que la plus grande partie de ces marchandises

est échangée contre l'appât, le bois de chauffage, les bestiaux, le bois de construc-

tion, etc., avec les Anglais qui ne recevraient pas les mêmes objets importés de

France, plus chers et de qualité différente. Ces Anglais exportent aussi pour une

valeur importante d'articles de première nécessité tirés de l'étranger.

Les négociants français trouvent de grands avantages dans ces échanges, car ils

les dispensent de réunir .sur les lieux une grande quantité de numéraire qui sorti-

rait du pays pour ne plus y rentrer. Kn donuiint, au contraire, des marchandises

américaines aux Anglais en retour des articles dont ceux-ci ont l'importation ex-

rhisive, non-seulement ils n'ont pas de numéraire à débourser, mais encore ils n'en

(ini aucun besoin dans le pays , ces marchandises étant toujours soldées en traites

sur France négociées iiuelqucfois avec prime. Un autre avantage pour le commerce

français peut encore être attaché à ces transactions comme excBse, s'il en était

besoin, de l'admission dans lu roh)nip de produits étrangers, c'est le bénéfice

(^u'il fail sur les objets d'échange
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ToUi'. est la vi'iilaldc iiupuriaiici' d.is ilcs Saiiil-PiciTO cl .Mii|iic|(iii.

ili's Nos
, avec leur sol di! {ranil cl i(!iir a|»|>art!iicc iiiicroscopitiiic,

ont, coiiinic on le voit, une iiilliiencc dont on saisit à peine les noin-
breiisos raniilicatioiis, sur le recrutement di; la (lotie, le développe-
nient de la navigation nationale et l'industrie en j,'cnéral. Elles peu-
vent être mises

, dans leur spécialité , au ran},' de la première de nos
possessions (roulrc-nier; et, jusqu'à ce que la fortune, (|ui nous a si

lon},'tenips été contraire, se (hridc eiilin à laisser lond)er sur nous
(|uel(jiies-unes de ses laveurs, elles cuntri hueront beaucoup par leur po-
sition à l'extension du commerce maritime et à l'accroissement des
forces navales du pays.

Mais, ce (lu'il im|)ortait de dire, c'est que la |)opulation de la

colonie n'exerce pcrsonnelhîmentsur ces avaulagcsai^.'une inlliience
<ar elle pêche à peine le chargement de quatre navires de loO ton-
neaux; et, d'un autre côté, non-seulement elle est en partie à cliai">^c

<-«i Gouvernement, mais encore elle n'ac(|iiitte pas envers l'Klatla
dette que tout citoyen doit à sa patrie.

Ces explications répondent par l'affirmative à la i)remière des ques-
tions posées au commencement de ce chapitre, et aplanissent

, pour
la solution de la seconde

, les dilTicultés que celle-ci , examinée'sépa-
rément, aurait pu présenter.

Si la situation est naturelle, en effet , c'est qu'il n'y a aucun moyen
de ramener plus complètement la population sédentaire à l'industrie
de la pêche. On ne pourrait y parvenir que par l'admission d'un |)lus
grand noud)re d'habitants , et la population actuelle est plus (lue
suffisante.

En cherchant
, d'ailleurs , à accroître le nombre des pêcheurs sé-

dentaires, on tendrait à augmenter la misère, puiscpie la jiauvreté
se rencontre surtout dans C(!tte classe d'habitants.

Le remède à apporter à la position malheureuse des pêcheurs est
une question très-importante, d'une solution difficile, sinon im-
possible; car, pour la décider, le Gouvernement n'a (|ue cette alter-
native, ou de comprimer la hberlédii commerce par la fixation irré-
fragable du prix aucpiel les fournisseiu-s recevront la morue en paye-
ment de leurs avances et du prix de vente des marchandises "de
première nécessiié, ou d'abandonner une classe intéressante de tra-
vailleurs à leur entière discrétion, à moins, cependant, que l'on m'
consente à faire un sacrifice au moy.'ii du(ni('l on concilierait tous les
intérêts. Mais l'exameii de celle question ne pourra trouver |)lace
<|u a la lin de ce Mémoire.

Ainsi, la population maritime des îles Saini-Pierre et Mi(pielon ne
comporte aucun arcrnisscment.
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Miiiiiton.iiil, .111 siij^t (Iccos doux ('cnts cl (iiicliiiiesliahilatitsswlt'ii-

laircs qui st." livrciil ;i la ik-cIic, on pcul se doiiiaïKlcr s'il n'y ain'ait

[»as lien «le prendre inie niosm-e (|ni les rendit pins dignes de l'inlt'rèt

(In (louvernenient , on leur imposant les devoirs cpie font Kran(.;ais

doit être lier de remplir. Quelles seraient la l'orme ell'ctendne de ces

devoirs?

La lornier L'inscription maritime. Quant à l'étemlne, il faut, je

crois, distiiiRuer.

La levée permanente ne comprenant (]ne les marins ;lgés de "20 à 40

ans, la population sédentaire ne me parait pas renlermer, dans l'étal

actuel des choses , des éléments de recrutement maritime suflisants

pour motiver à son égard l'application , sans préparation et sans mé-

nagements, des dispositions de la loi du 3 brumaire an iv, c'est-h-

dire pour la ccunpriindre toute, par mesure générale, dans l'inscription

maritime.

J'ai dit précédennneiit (pi'en l'ail de moyens propres à accroître le

nmnbre des marins, il n'en était aucun à négliger. Cependant, de

quelles diflicultés ne serait pas acconq)agnée l'institution de la levée

permanente dans un établissement dont la majeure i)artie de la popu-

lation se croit de beaucoup au-dessus de la position de matelot, el

dont la lolalité a vi'cu ju.siprici dans la pensée qu'elle ne serait jamais

retpiise pom- le service de l'Etat'/ Ces dil'licultés ne seraient-elles pas

augmentées par la nécessité de pourvoir, |)endant la durée du service,

à la subsistance des lamillesdes marins levés, lesquelles ne vivent,

ainsi que je l'ai dit plus liaiil , que du travail du père ou des lils

aînés'!' Elles pourraient n'élre pas un obstacle |)our une volonté ferme

et bien arrêtée; mais elles n'en existeraient i)as moins, et il y a Heu

de les constater.

S'ilavaitétépossiblede conqioser la colonie avec deséléments autres

que ceux (pii sont entrés dans sa formation, avec des pêcheurs préa-

lablement avertis de leurs obligations , l'application de la levée per-

manente y aurait été , je crois, d'une exécution facile; aujourd'hui,

je suis j)rol'ondément convaincu (pi'elle y rencontrerait beaucoup plus

d'entraves qw'dk n'offrirait d'avantages.

Pour comprendre les pêcheurs sédentaires des îles Saint-Pierre et

Miquelon dans l'inscription maritime, il faudrait, d'ailleurs, prendre

une mesure analogue à celle (pie lit édicter l'auteiu" de, l'institution des

classes sous Louis XIV. Or, nous ne souunes plus au temps où les

lois puissent avoir un effet rétroactif, et une telle mesure ne se jus-

lilierail pas, non plus
,

par l(!s motifs d'intérêt général qui lin^nt

rendre l'édit de l(î7;{.

Ainsi , selon moi , les pêcheurs de la colonie ne devraient [)as être

k?
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coiiipris dans l'iiisciiittioii niaiiliiiiu pai' iiicsinv ^i-iirralc atttMKiiaiil

les |)liis jemuïs comiiit; les |»liis i\^('s.

Cx'iuîndaiit, une iMipulation pour lai|iii'l!t' la mcHroiiolo alait lantdc

sacrilicos ne {leiil continuer à s'atlVancliir de la dette au pays, et je

crois qu'il sérail juste et é(|uitalilt! de la soumettre, sans effet rétroaciif

toutefois, aux dispositions de la loi du 3 linunaire an iv, c'est-à-dire

(|uc les jeunes gens âgés de IS ans, ayant fait un certain temps dft

l»ècln! et persistant, seraient, après la promulgatoin de la loi, inscrits

couMiK! matelots et levés selon les règles de la levée permanente.

On |(ourrait eu même temps détennincr les (d)ligations des citoyens

(|ui (îxerceraicnt une autre profession, en ce (|ui concerne le recrute-

ment ordinaire , car on ne peut considérer connue l'équivalent d'un

service militaire l'inscription sur les contrôles de la milice dans un

pays où la résistance est impossible.

Telle est la seule modilication (|ui me paraisse devoir être apportée

au caractère de ^étal)li^sement considéré en lui-même. L'industrie de

la pèche ne pouvant y recevoir d'extension parmi les liabitants, il

n'est pas utile de détoiiriuT le cours des choses , il faut seulement le

mieux diriger pour l'avenir.

Mais alors, quel parti tirer de la pèche locale, de ces fonds, de ces

bancs si poissonneux qui avoisinent ces îles'/

Je pourrais dire que ce Mémoire n'a été entrepris que dans le but do

résoudre cette dernièrcetinqwrtante question, .le demandequ'on veuille

bien me suivre dans la série de raisonnements qu'il me faudra faire pour

remplir la tâche que je me suis imposée ; car c'est seulement en péné-

trant dans le cœur des choses, en examinant séparément chacune

des parties qui constituent la machine, qu'il est possible de s'en former

une idée exacte, et de bien comprendre l'usage auquel on ()eut l'em-

ployer.
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fJlAlMTUi: III.

Moyens d exploilaliun dt: lu pèche lorale (l'crsoiincli

M. M", ijéiiiHt. Il est bo)t (it:i'j)li(iucr an (viisfil la voie dans
lininelli' entre anjonrd'hui le eommeree île la eolonie.

Autre/ois les maisons nu'tropolitaines qni ont tel des etahlisse-

tnents ne faisaient aueun armement dans la loeatité ; ees armemenls
étaient exelusivement laissés aux habitants du pays et composés
d'hommes auxquels les maisons de commerce fournissaient les ob-
jets nécessaires à la pèche, sans avoir sur eux aucune action di-

recte. Mais, depuis (luelques années, toutes ces maisons ont armé
eUes-mémes des qoëlettes dans la colonie, et les ont montées avec
des !>(mimes enijaijés en France à cet effet. Il en est résulté moins
d'emjfressement à s'assurer, par la remise de livrets, des produits
de péhe des marins établis dans le pays; et comme, d'un autre

côté, plusieurs petits marchands , venus successivejnent dans ces

îles, ont fait baisser de beaucoup le prix des fournitures, dont le

taux assez élevé pouvait seul compenser les mauvaises pêches ou le

mauvais vouloir de certains fournis, il s'ensuit qu'il /y a aujour-
d'hui tendance à renoncer à lu fourniture, et à n'avoir plus pmir
les armements locaux que des hommes engagés en France. Si l'on

considère aussi la marche descendante (i) que suivent les affaires

du pat/s depuis quelques années, on comprendra les répugnances
des négociants it courir les chances le plus souvent certaines de mm
remboursement.

M. M", gérant. La tendance signalée par M. M' est une chose

avérée; et, bien que sa inaison et lu mienn^ aient conservé une
grande partie de leurs fournis, il est un fait certain, c'est que la

fourniture ne présente plus assez de chances favorables pour quelle
jaiisse être continuée. En faisant pêcher par des engagés pris en
France, nous gagnerons davantage et nous exposerons vh>!ns. 1>'un

autre côté, le Gouvernement ue peut voir que d'un œil f,r, '(il:e

celte transformation qui garantit une bonne disciplir.e ;u.:,i i ,
^

pêcheurs, et qui assure ii l'inscription maritime des matelots plus

• On fait ici allusion à rencomliiemenl des inarrlK's où sont (lorlés les prodinK
de poche cl au peu de profils que i'a|ipoiie, en <'i,Misé(|uen('e, la vcnle de la morue

i
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fifiuenis et plus exempts de ces vices que iviitructe ut celte partie

de la population connue snus le nom f/'hivcrnjuits.

(Kxtniihrim pnitvs-vcrli.il d iitit' soancc du constMhr.'idmi-

iiislmliori, à ia date du Ht iiovi-nihiT 1840.) (I)

L'importaiict! do la |)èilio locale est iioltcmonl articulée dans ces

liaroles oUlcielles. On y voit, eu (îil'el, (|ue les pèclieuis sédentaires et

liivernaiits ne présentant plus les Kanmties suflisantes pour assurer

aux négociants de la colonie les liénélices (pi'ils s»; croyaient en droit

d'attendre de la lourniture, ceux-ci avaient déjà apporté des restric-

tions à ce ijenre de conunerce, et suppléaient au vide ipie son extinc-

tion progressive laissait dans leiu-s opérations par désarmements lo-

caux, non plus composés d'Iiouunes jtris sur les lieux, mais de marins
valides engagés en France,

Quelles sont les conséipiences de celte Irauslornialionï il y en a

deux ])ien distinctes :

La première est une dénonciation de la décadenct; de la pèche lo-

cale exploitée par les liahitants, ei vient conlirmer à propos tout ce

ipiej'ai dit à cet égard dans les deux clia()itres précédents.

La seconde, et c'est la plus importante, eiïace tous les regrets du
passé en promettant pour 1 avenir à l'inscription maritime les ressour-

ces (ju'elle n'a pas trouvées dans la population sédentaire; car on
verra plus loin combien les marins engagés en France pour l'exploi-

tation de la pêche locale doivent exercer d'iniluence sur l'augmenta-

tion du personnel inscrit.

Notre pêche à la haie de Saint-Georges et sur les autres points du
golfe Saint-Laurent, réservés aux habitants des îles Saint-lMerre et

Mi(|uelon, est devenue très-précaire |)ar suite de la compétition des

Anglais. Cette compétition est elle-nu'uic mie raison puissante de sus-

pecter de fraiule une |)artie des produits (|ui proviennent d'un tel él;i-

blissement, et de ne lui accorder, en conséqtience, (pi'un intérêt se-

condaire. Si donc la France tient à exercer, dans ces parages, les

droits (pie lui conlëre la déclaration du roi de la Ciaude-Bretagne,

annexée au traité de paix du 3 septembre 1783, il est aujourd'hui de

la plus grande urgence (pi'elle provocpie aiipri's du gouvernement
anglais les mesures promises dans cette déclaration (2). Mais, j'ad-

« CeUe séance avait eu lieu à l'occasion du renvoi en France de plusieurs indivi-

dus qui ne pouvaient jusUfier de leurs moyens d'existence.

• • S. M. D. prendra les mesures les plus positives pour que ses sujets

• ne troublent en aucune manière, par leur concurrence, la pèche des Français
• pendant l'exercice temporaire qui leur est accordé sur les côtes de l'ile de Tcrre-
" Ncuvt

, et elle fera retirer les étahlisscmcnls sédentaires qui y sont formés. »
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mois pour un inslanl (itie les (lifliciilti's ;i li'ncoiili'cr <i;iiis iiiii! scfïi

l)i;il)le négociation ne iiuissonl être sunnontôes ;i noire ontièio satis-

l'action ; on a vn, i)ar le lal)loaii n" 1 ,
que la prclie du j^oil'c a siil)i,

depuis (|i!el(|iies années, un décroissonicnt considéraljjc en même
Icnips i]iie les annenu'iils locaux ont pris pins (rcxlension , et il est

aisé de cmclnre alors que la privation niéni(> dn droit de l'exercer ne

serait pas nne i,a'an(le perte, et (jne les antres expéditions qui penvent

rire centralis(''es aux iles Saint-Pierre el. Miqiielon n'en seraient pas

moins susceptibles dn plnsi,a'and accroissement.

Il nous restiM'ait, en effet, les alentonrs des iles où se pêclie nne

espèce de morne petite, il est vrai, mais fort estimée dans certains

jiays; ce qni permet aux armateurs de \arierlenrs exportations, sui-

vant le goût des consommateurs, en Hiiiiid et petit poisson
;

Le banc de Saini- Pierre, qni renferme la pins i^rande morue (|uc

Ion connaisse, et dont, les Antilles commencent à apprécier la (pia-

lité ;

Enlin le i^rand banc de Terre-Neuve, source iné])uisable de li-

cliesses.

J.c banc de Saint-Pierre et le banc de Terre-Neuve sont, sans con-

tredit, les lieux les plus favorables à la pèche et ceux que le Gouver-

nement doit surtout avoir pour objet en dispensant les encourage-

ments qu'il accorde aux expéditions «Kl ritimes. Ici, en effet, on ne

pèche |)lus, connue autour des îles Saint-Pierre et iMi(|iielon et à la

baie de Saint-Georges, à un mille de la côte, dans de frêles embarca-

tions manœuvrées le plus souvent à la r^me, mais sur des bateaux et

goélettes jaugeant depuis 15 jusqu'à MO loimeaux, naviguant en

j)leine mer et ne rentrant au port (|ue hrs(|u'ils ont complété leur

chargement, après quelquefois soixante jours de voyage. Les iiom-

mes s'aguerrissent à ce métier, ds devieimeni marins; et (juand il.s

s'offrent ensuite aux regards des officiers de marine, c'est sous une

autre apparence fjUe celle du pi'ltat, dt'iiomination si souvent prodi-

gu('e, <à juste titre, aux pécheurs en bateau:; et à celte autre classe

d'inscrits désignée sous le nom de graviers.

Afais la pèche (\i\ banc de Saint-Piei'rc; et du grand banc ne peut se

faire exchisivenuMit, nialgr»' les |)rolits qu'elle laisse eutrevoi:', au

moyen de bâtiments armés en France. La cher;é des armei'R'uls et

l'obligation d'atteindre l(! miniuium d'équipage auquel seraient assu-

jettis ces bâtiments pour avoir droit à la prime, opposent un obstacle

insurmontable à des expc^dilious de ce genre faites sur une grande

échelle. Comment d(uic est-il possible d'exploiter ces bancs si féconds

sans recourir aux inunenses capitaux dont il faudrait dis|ioser pour

ainn-r des bâtiments en France''

1
4
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(Vosl Ici (l'i'il y a lien de rmiai'([ii('r ('omliieii le conimtîi'ce est ifi-

},n'nieux à saisir tous les hiais (iiii pcuvoiitmom'rà hit.'ii ses entreprises,

cl (le enncliire <iiie, si snii intrivl W, porte à clierciiei' les moyens de

l'aire l'ortiine, une adiiiinislralioii intelligente doit savoir incllre à protit

ses tendances en les dirigeant dans le sens le plus favorable à l'uli-

lité pnl)li(jne.

Une voyons-nous, en cITel, dans les seules paroles plus haut re-

produites et prononcées par deux négociants appelés au coiiseil'i'

Nous y voyons qu'en cessant de faire la fourniture dans les mêmes
proportions iiue par le passi', ils ont eu recours à un autre mode d'ex-

ploitation de la pèche locale, et ([u'ils ont déjà commencé à l'i^xploiter

avec de nouveaux élt'inents, avec des marins engagés en France.

Une sont ces engagés? Comment les armateurs ont-ils été conduits

à les substituer à leurs anciens fournis:' Il ne sera peut-être pas sans

intérêt de donner à cet égard (piehpies éclaircissements.

L'ordonnance du :2o février 184:2 , sur les primes accordées à la

pêche de la morue, est le premier acte ipii ait étendu aux bâtiments

expédiés pour faire pêche et sécherie à Saint-Pierre et Mi(pielon l'o-

liligation d'un minimum d'éipiipage imposé aux armements pour les

côtes de Terre-Neuve par l'ordonnance du 7 décembre 1829, et aux

ariiKMuents pour la pêche sur le grand banc et sécherie à Saint-

i'ierre et Miqiielon par la loi du D juillet 1H8().

Antérieurement à 1837 et 1842, les armateurs qui ont des établis-

sements dans cette colonie n'avaient donc pas grand avantage à en-

ller le chiffre de leur personnel embanpié ; car si, pour tout homme
liguraiit au rôle comme faisant partie de réipiipage, ils avaient droit

à la prime d'armemi'iit, la (piotité de celle pi'iine n'était qu'une très-

faible compensation des obligations de toute espèce (pii naissaient

i)Our eux du fait de l'embarcpiement, à tilrc de wdtclots, c'est-à-dire

avec jouissance de tous les |iriviléges attachés à cette position, de

gens (pu n'avaient jiar le fait aucune fonction à bord île leurs bâti-

ments.

Mais, (piand une fois un mmimiini d'éipiipage a dû être prescrit, il

ne fut [)lus possible de revendiquer la prime (art. 1"" de l'ordonnance

dii -2i) avril I -^-ÎIJi sans jihiilierde rembaripienienl du nombre d'Iiom-

nies d(''teriiiiiii''. Ue là, des individus embanpiés cunnne iiKinsses, no-

vices et malelols, et n'élanl en réalité (]iiedes passagers; de là, ces

iiitiriiis (')iii(t(j('s l'it rraiirc pdur la pi'clie bicale, lorsipie des restric-

tions ont é'ié appariées aux opi'i'alions de foiirnilui'e.

Ce mode d'execiilion de la l(»i n'avait jamais, je crois, t'Ié dénonce

aussi p('i'emploiriMneiil (|ne je viens de le f;iire. Je ne dnis donc pas

me Imriier à l'iiidlipier, et il devient puni' nini (thliiialoil'e de le discil-

i I
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1er avec soin ; car je ne me dissiimile pas loiil le tianger (lu'il peiil y
avoir à livrer sans explication un fait qui, comme celui-ci, jirésenle

un coté défavorable, quand je suis profondément convaincu que non
seulement il n'y a pas là fraude, contravention à la loi, mais, bien
plus, qu'en agissant ainsi, les armateurs atteignent aussi directement
qu'il était permis au législateur de k désirer le but de la prime sur la

pèche de la jnorue.

Le minimum d'équipage est-il trop élevé i* Je ne le i)ense pas. La
loi ne saurait justilier ses encouragements (pi'en imposant aux arma-
teurs la condition d'avoir sur leurs navires un nombre d'iiommes (]ui

augmente, dans une proportion raisonnable, le personnel de l'inscrip-

tion maritime. Cependant, en se plaçant à côté des faits, on ne peut
se refuser à reconnaître (|u'à certaines é|)oques de la campagne, tous
les marins (pii sont entrés dans la coniposilion de ce minimum ne
sont pas d'une grande utilité pour le service du bâtiment ampiel ils

appartiennent, au printenq)s surtout, alors qu'il n'y a pas de morue à
confectionner. Les armateurs, dans ce cas, ne pouvaient donc mieux
faire (et ils ont d'ailleurs acconqili en cela de la meilleure manière ce
que l'on attendait de leurs spéculations), que d'enqiloyer à la pèche
des îles ou des bancs, au lieu de la garder à terre où sa présence était

inutile, la portion de leur personnel (pii, étant entrée dans la compo-
sition de l'effectif réglementaire de leurs bâtiments, ne pouvait suivre
le navire sur le banc de Tene-Ncuve , où l'on ne i)èclie (pi'avec la

moitié environ du minimum exigé (i).

C'est ainsi que se sont passées les choses à l'origine; et, jusque-là,
il n'y avait aucune apparence de fraude, car ces marins supplémen-
taires pouvaient tout aussi bien être considérés connue ne cessant
pas d'appartenir à l'équipage de leur bâtiment (pie les simples gra-
viers dont la fonction est encore bien moins inariiime. Aussi, n'est-

il entré dans l'idée de personne de voir une contravention dans le fait

» La moyenne du nombre des marins qui suivent le navire sur le banc de Terre-
Neuve est de 20 hommes pour un bâtiment de 130 tonneaux. Je n'examinerai pas
ici la question de savoir s'il pourrait en être embarqué davantage ; ce serait sorUr
des limites que je me suis tracée». Quant à présent, je dirai qu'il résulterait de
l'embarquement d'un plus grand nombre d'hommes sur les bâtiments pêcheurs,
pour l'armateur, de plus grandes dépenses, pour les matelots une diminution dé
gages

;
c'est-à-dire que la quantité de produits ne serait pas en raison directe du

nombre des pêcheurs. Quoi qu'il en soit, le minimum fixé au départ de France
pourrait, ,|e crois, être modifié, en établissant plus de catégories dans le tonnage
pt, par conséquent, dans le nombre d'hommes à embarquer; mais il n'y a pas lieu
de le diminuer. Il serait bien à désirer aussi que la pêche du banc fût enfin réglc-
rrionlec, car il y a de puissantes raisons pour ne pas ajourner plus longtemps l'étude
de celte maliérc iraporlanle.

I
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(le rcnibaniiKMiieiit, ,i lilrc de mousses, novices et inatelols, (l'iiidi-

vidiis destinés à la pèche locale, lors(iue ces marins ont dû êlredirec-

feuient employés par les armateurs de leur bâtiment. Ce mode d'opé-

rer n'est devenu sensible ipie lorsque cette position a été faite à des
}{cns qui, ime fois arrivés à Saint-PieiTe, étaient laissés libres de
leurs engagements, c'est-à-dire lorsque la prime a été demandée [tour

de véritables passagers , en couvrant cette irrégularité au moyen de
l'inscription sur les rôles d'armement, avec qualité à bord du navire,

de tous les passagers qui consentaient à s'embarcpier de cette ma-
nière.

Une telle pratique, dont on voit aujourd'hui beaucoup plus d'exem-
ples que par le passé, a-t-elle des inconvénients? N'est-elle jtas plutôt

très-avantageuse?

Examinons.

Bien (|ue les armateurs aient été obligés de recourir à la pèche lo-

cale pour trouver l'emploi du minimum d'équipage auquel leurs bàli-

uients sont assujettis, il y a dans les ports de Granville, Saint-Malo

etBayonne, plus de pêcheurs qu'il n'en faut, avec les armements ac-

tuels
,
pour compléter l'effectif d'écpiipage que la loi détermine, et

beaucoup d'entre eux resteraient sans emploi s'ils ne trouvaient les

moyens de venir faire la pêche aux îles Saint-Pierre et Miquelon ;

car, je le répète, les armements sont trop coûteux pour être augmen-
tés dans une grande proportion. Ce n'est que progressivement et lors-

que les affaires de la campagne écoulée ont rapporté des bénélices,

(jue nos armateurs, dont la majeure partie ne possède pas de grandes
fortunes, étendent h cercle de leurs opérations.

Les moyens que cherchent les pécheurs sans emploi de venir faire

la pêche aux îles Saint-Pierre et Miquelon leur sont offerts par les

armateurs de deux manières :

r En les employant directement à leurs gages, ainsi que cela vieni

d'être dit;

2° Pour ceux qui ne veulent pas servir à gages ou qui ne trouvent
pas à s'engager à ces conditions, mais qui, cependant, présentent
certaines garanties,

En les faisant porter, à un salaire lictif, sur les rôles, comme mem-
bres de l'équipage, en exigeant d'eux le prix des passages d'aller et

de '-elour, et les laissant libres de leurs engagements à leur arrivée
dans la colonie.

Pres(|ue toujours, les pécheurs ainsi placés re(;oivenl des avances
de l'armateur, ? oit au dè|»ar( iidim' nourrir leurs familles i-endanl la

• iunpagne, soil à l'arrivée sur les lieux de pèche pour se [Mocurer

I
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kîh iistciihilts iHi('t'ss;iirt!s ;'i rcxeroicc de loiir prolossioii, à la <'liai'go

par oii\ (le lui reiiiellre leurs produits jiistiu'à due concurrence, ou

nième, en totalilé, suivant qu'il y a eu convention pour l'achat du

surplus h un prix déterminé. C'est au moyen des avances qui leur

sont ainsi faites ([ne ces pécheurs peuvent venir aux Iles Saint-Pierre

et Mi(piclon exercer leiu' i)i'otession, et c'est au moyen du prix des

l»assages d'aller et de retour, du bénélicc qu'il fait sur les marchandi-

ses avancées, et de la /*;'//?((', (pie l'armateur peut se charger d'mi

homme qui n'a rien, et qui ne lui offre d'autre garantie que celle de

sa force ou de son hahileté à la |)éclie.

Si, dans le premier cas, c'est-à-dire lorsque les hommes ne cessent

pas d'ajjpartenir à l'armement pour lequel ils ont loué leurs services,

on ne doit pas considérer les marins détachés connue des passagers

,

il est, jusipi'à un certain point, iiermis de von\ dans le second, une

contravention à l'ordonnance de 1S33, ipii exclut du droit à la prime

les passagers inscrits on non inscrits.

Voyons donc quels ont été les motifs de cette ordonnance :

1° En ce (lui concerne les passagers non inscrits, leurs traversées

ne comptant pas connue navigation, et la pèche qui se fait dans cette

colonie n'étant pas toujours considérée connue graiule pêclte (1),

l)0ur eu>: rinscri|)tion est beaucoup trop éloignée, et ce serait man-

tpier le but de la prune (pie de la leur accorder ;

^o A l'égard des |)assagers inscrits, le motif ne pouvait être le

mèn:c, car ils appartiennent déjà à l'inscription; mais leiu' exclusion

du droit à la prime s'explique, aussi clairement que celle des passa-

gers non inscrits, par l'objet même des encouragements accordés à

la pèche de la morue.

En effet, la loi des primes a aussi bien pour objet de donner de l'em-

ploi aux matelots (h'jà formés, aux inscrits, (pie d'encourager à en

former de nouveaux. Or, sous ce rapport, c'est à bon droit qu'elle

en a refusé la concession aux passagers inscrits; car ils n'ont pas

besoin de primes ([ni favorist.nt leurs engagements dès qu'ils trou-

vent les moyens de se rendre aux lies Saint-lMerre et Mi(pu!lon, soit

pour y faire la pèche à leur comjtle, soit poiu' s'y engager à des con-

ditions (pie, pour des motifs (pi'il est inutile de rechercher, ils nul

jiigves meilleures que celles (pi'ils auraient obtenues en s'embaniiianl

en France.

.^[ais les marins coiisi(l(''i'és ( iinine nieinbres de ré(piipage, el

qui lie sont en [dit (pie des pas.sagers, sont dans une position

\oii la (k'cisioii ilii Kl avili I8i!'. iHulletin of/iriel île la Marine — 1K4!> )
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ItitMi (litïï'niiite. On pt'iil diiv, en cfït't, (|iiaii( aux non inscrits, iiuo

pour eux lo ciassenMMit n'est pas trop (Moigné du moment que, par

snite (le lenr position sur le rôle d'équipage, ceelassemenlrésnito do

deux campagnes. Ouant aux inserils, ils ont besoin d'une prime ipii

favorise leurs enffigi.'Uients, i)uis(pie, sans les avances «[ue leur font

les armateurs, ils lie pourraient se rendre aux îles Saint-Pierre et

Mi(pu'lon pour y faire la pèelie à leur eonqite, ou s'y engager sur les

goélettes el bateaux armés dans la colonie. Or, les armateurs ne

leur feraient jtas d'avances si, d'abord, ils ne toueliaieut pour eux la

prime d'armement, el si ces honunes, (|iie leiu- inscription au rôle,

con)me faisant partie d(! ré(|uipage, |ilace sous l'autorité immédiate

de lem-s capitaines, ne leur devaient nue plus grande soumission, et

ne répondaient de ces avances par un travail personnel exigible pen-

d;mt Kuile la diu'ée de la campagne, ceipii ne pourrait être demandé

aux passagers ordinaires.

Ainsi, ce (\w, de prime abord, parait une fraude, abonde, au con-

traire, (ians le sens de la loi, qui vent des marins, et entre, d'un au-

tre côié, dans les vues <U' l'administratiou, dont le devoir est de >eil-

ler à co'(pie les gens de mer trouvent dans l'exercice de lenr profes-

sion des ressources (pii puissent les y attacher.

La (piestien n'est cependant pas épuisée; d'autre.; raisons puis-

santes justilient un état de choses né de lui-même, sous une forme

dont la légalité pouvait paraître contestable, il est vrai, mais cpii vient

occuper la i»remière place sur la ligne des considérations (ini ont de

tout temps ét(j la base des encouragements accordés à la péclie de la

morue.

La pèche locale, exclusivement exploitée autrefois parles habitants

sédentaires, par des pécheurs venus de France comme passagers et

conmis sons le nom de romnrtr^, ne se pratiquait que dans le golfe

Saint-Laurent A iinlour des deux iles. On ignorait alors ([ne les fonds

(lu banc de Saint-IMerre f!iss(nit aussi poissonneux , ou
,
du moins,

s'il n'était i)as inconnu, ce g.'ure de navigaîimi était redouté des pè-

cheiu's. Aujourd'hui, non-seulement les bateaux de la plus jietile di-

mension font la pi'che sur le banc de Saiut-lMerre, mais on voit même

(les goélettes de ^20 tonneaux sur le grand l)anc de Terre-Neuve pen-

dant les mois de juin, juillet et août.

Kn 1847, on a comitté 1\ bateaux pontés et goëlellc^s, nmn!''s par

r.dS honunes, aruu's dans la colonie pour la \)M\o. dans (vs parages.

Ces (iOH homuK^ appartenaient pour les trois (piaris au moins à la

classe des marins dont je viens de discuter la position, et étaient ou

des pécheurs aux ga.,es de l'iuMuateiir, |)0!;r une iW's-faible p:u'tie,

ou, pour le surpins, des piVlieurs ligurant liclivement sur les rôles

H
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il'0(|iii|)af,'(' (h's ii.ivirt's aniu's on Franco, alin d'allfindrelo itiinimuni
l(''ij;al, mais on ivalitt! dos passai^ers.

La pt'olie des bancs snhirail donc un décroissoinont considôrablo,
s'il n'otait plus permis à cos derniers pècliem-s, que j'appellerai pour
abréger passufiers matelots, de se rendre aux îles Saint-Pierre et
Mi(pielon en la forme indiquée, condition indispensable, ainsi que je
l'ai démoiilré, poiu- (ju'ils puissent obtenir leur passage et môme ce
(|iii leur est nroessairo pour entreprendre la pèclie.

Comment armerait-on, en effet, les 7i bateaux pontés et goélettes
oînployés à la pêche des bancs, et qui com|)orlent près de 700 liom-
nies d'équipage'!'

Avec les habitants sédentaires'!'

Mais il n'y on a (pie -200 (|ui se livrent à la pèche, et dans ce nom-
bre on on trouverait à peine la moitié qui fût propre à ce genre de na-
vigation.

Avecles hivernants (1)?

Mais ce n'est pas la classe do marins qui convienne à cotte pêche
Et d'adlours, l'administration de la colonie a de justes motifs |)oiu-
•Ml diminuer lo nombre, parce qu'il est très-difficile de les lover quand
une fois ils s'y sont établis, et (pi'ils s'v perdent dans la débauche
<onso(|uenoe inévitable do la riguoiu- du climat et d'une oisiveté de
six mois.

Avec des passagers véritables'!'

Mais ils n'y suffiraient pas, puisqu'il a été établi que
,
|.our venir

aux îles Saint-Pierre et Miquelon comme simple passager il fallait se
trouver dans une position aisée, alin de n'avoir pas d'avances à de-
mander, et on voit malheureusement |)ou do i)êeliours dans ce cas
Le nombre dos passagers diminue, au reste, de jour en jour
A cola on peut ajouter que cette classe de pêchoiirs est générale-

ment composée de gens âgés, préférant faire la pêche à leur compte
près dos terres que d'embarquer en qualité de matelots sur des bàii-
monts qui tiennent !a haute mer.

La c\i\^s(nk'sp(iss(ujn-s-matelats est donc indispensable à l'oxploi-
l;'l'0'" <l^' l;i péoho, dont les îles Saint-Pierre et Miquelon sont le point
de (loparl el d'arrivée.

Celle position est la plus avaiitageiise que puissent avoir les pê-

' La.lenom.natu»n d hivernants a .té donnée autrefois aux pécheurs cousorlts
'in. ne retournaient pas en France ,lo la On ,1e la campagne. Elle est a.loplùe an-
joiini hu. pour tous les nuinus uiscnu en Franee, qui passent rinver dans la
colonie

U
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clRîiirs (|iii ne trouvent point h faire partie de ré(|uip.'ige normal des
hàtimenis armés en France.

Kl si elle n'existait pas, non-seulement la |)èche locale serait anéan-
tie, mais encore l(;s armements de la métropole sid)iraient ime dimi-
nution notable; car on a vu que si le niininmni d'écpiipage est une
suite de la loi des primes, les armateurs n'en trouvent pas toujours

personnellement l'emploi.

Ainsi, au lieu de les réprouver, il faut, au contraire, encourager
ces sortes de transactions.

Qu'arriverait-il, eu effet, si les armateurs étaient recliercliés pour
cette prélendue irrégularité':'

De deux choses l'une:

Ou la pèche locale et même celle qui prend son point de départ eti

France diminueraient considérablement
;

Ou bien, si les armateurs n'apportaient aucime réduction à leurs

armements d'Eiu'ope, et s'ils s(! décidaienl, soit pour trouver l'emploi

du minimum d'équipage de ces armements , soit parce que la pèche
locale est une ressource très-importante, à l'exploiter directement sur
une plus grande échelle qu'ils ne l'exploitent aujourd'lnii, il y aurait

à craindre qu'en se réservant le monopole des armements locaux,
les marins engagés à cet effet ne fussent enchaînés plus étroitement!
et ne subissent, en consé(pience, une grande diminution dans leurs

salaires.

Dans le premier cas, misère parmi la population des ports d'ar-

mement pour la pèche de l;i morue ;

Dans le second, conditions d'engagement moins avantageuses pour
les i)ècheurs, misère encore;

Dans les deux cas, dégoût des professions maritimes.
Or, on a vu (pie l'Etat gagnait au mode d'embarquement des;ws-

saners-matclots :

I" Des marins inscrits après un temps de navigation beaucoup
plus court (pie s'ils étaient des passagers véritables;

"2" Des marins (pii seraient |)erdiis pour la Hotte s'ils ne troiivaieni
pas à s'engager de cette manière, puisque la position de simple pas-
sager ne peiil être prise que par les gens aisés.

L'administration de la colonie y gagne, de son côté :

1" l'ne bonne discipline parmi les pécheurs jiar suite de leur in-
scription sur les rôles d'é(piipage, ces pécheurs restant sous l'aulo-
rité imméiliale .l.^'s capitaines, et pouvant être punis par application
des dispositions du règlement spi-cial du il juillet 1759;

^

2" Des garanties à exercer contre l'armaîeiir [)our tous les frais

'l''"»l'il''iK de rapaïrieiiieiit et autres aiixipiels peuvent donner lieu I(n

m
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|M"'(lioiirs, saranlit's coiilcstiilili's lorsque ces poclioiirs sont |)iiroi»iciil

p;iss;ig'ers.

Ainsi, (lisons-lo iino fois de plus, rinstitiilion ih's, passa(lers-ma te-

ints est iioii-seiiloniorit, un mode ircxéciitioii licilo de hi loi, mais cii-

rnre clli' donne les moyens de réparer ce (pi'il y a de i egnittalde dans
les trente années qid viennent d(( s'éeoider, en promettant pour la

péclie locale, |)récieiise liranclitMriiidnstrie, des marins valides payant
lenr délie an pays el n'étant |)as, comme les liahitants sédentaires, à

charge an Converncment, puisqu'ils sont lé^falement cautionnés par
les armateurs pendant le coiu't séjoiu" (pi'ils font dans la colonie, et

(|u'ils relouiiienlcn France à la lin de la cauq)agne. L'avenir de la

péclie locale est tout entier dans cette institution, et loin de la désa-

vouer, il serait j)lutôt;i désirer (jne tous les pécheurs qui se rendent
aniincllemeni ;;u\ lies Saint-IMerre et Miquelon fussent |)ortés sur les

rùles en (pialité de ]>ossa(icrs-natt('Iots. L'Etat trouverait dans Ks
avantages de cette position une large compensation de la prime payée
à l'armateur.

Je regrette de ni'èire étendu aussi longuement siu" ce sujet; mais
il m'a sendilé' (pi'eu soumettant l'appréciation d'un fait, ce qu'il im-

portait surtout, c'était qu'on fùi parlaiteuient en mesure de l'exami-

ner, d(! la (IlsciUcr sur tous les points.

Or, il n'y a (pu,' l'hounne prati(|ue qui puisse présenter tous les

avaiUages d'un état de choses existant ou de matières à régler, et en

prévoir aussi tous les inconvénients. C'est doiu;à lui, et sauf à être

redressé, à ne rien omettre cpiand l'intérêt du service le porte à pré-

senter de nouvelles vues sur des (piestions de sa spécialité. Telles

sont les obligations (pie je me suis imposées; et, sous ce rapport, j'ai

j)lul()t la crainte d'avoir commis une omission que d'avoir été trop

prodigue de recherches et de réllexions.

Je viens de faire conuaitre les principaux éléments d'exploitation

<le la pèche locale, au point de vue du i)ersonnel : Ik's marins ins-

crits résidant en F/yn/cc. Je compléterai rénuméralion de ces éléments
dans le chapiire suivant, qui traitera aussi du matériel de cette pèche
•I (le l'extension (pi'il est possible de lui assigner.

I î
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CIIAPITIIE IV.

Moyens d'eiploitation d« la pèche locale (Matérielj.-Entens.on qu.l est permis
de lui assigner.

On rowjiUiil, dans les Mi] nnhmratioiis d,' toute espèce nui ont
ek années en 1847 aux îles Suint-Piem' et Mhjuelon

,

97 bateaux pontés et fioelettes, montés par 774 hommes,
'M9 nnlmrrationsUemoiudredimension, montées parlOàhômnies.

-U6

Sur les 97 bateaux pontés et fioelettes,

74 ont été armés spécialement pour la pèche du banc de Saint-
l'ierre et celle du Grand- liane,

\-i pour la pèche mixte du banc de Saint-Pierre et du Golfe
10 pour la pêche du Golfe.

97

sdcorr :

Les U9 embarcations de moindre dimension ont été emvlouées
voir :

i J
'

-'^7 à la pêche sur les fonds qui aroisinent les îles,

(r2 à celle du Golfe.

:Vi[)

Sur 97 bateaux pontés et goélettes,

-M appartenaient aux habitants sédentaires,
-59 aux armateurs aiiant ctablis.'^enicul fixe dans le paiis,
7 (/ des nutrins domiciliés en France.

l.cs cwharcalions de moindre dimeiisio)i appartenaient en toia-
hle a leurs patrons, habitants sédentaires, hivernants, passagers
ordinaires et p;issagors-iii;ilelo(s.

On a vu dans le rouis de ce Ménioire :

One 1,1 pèche loeiile .i romptH,.477p(-rlieurs en 1S17, sur lesquels

3
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213 liahilaiits sàlorHaiivs , ;i7i hivernants, 300 simples passagers et

rW7 luissaiiirn-mdU'Ioh ;

Qu'en ÏH38, époque après laquelle on a conunoncé h expédier des

h Ke.Mix ponlésel des {ioéletles pour le Itane de Saint-Pierre et le grand

l)ai)e de Tenv-Neiive, la |)éclie locale n'avait compté que9o7 pêcheurs,

sur lescpiels 219 liabilants sédentaires , 379 hivernants et 3.W passa-

i^ers ordinaires;

Quo , conséqiienimerit , la classe des passafjcrs-matclots était alors

inconniu; ;

Que le |)ersounel exploitant la [lèclie locale s'est ainsi accru , dans

l'espace de neuf années , du chiffre de TiiâO hommes;

Qu'eu posant des hmites à leurs opérations de fourniture, les arma-

teurs n'avaient pas négliiïé d'exploiter la pêche locale, et (pi'ils y

avaient em|)loyé la portion du minimum des équipages de leurs bâti-

ments d'Europe (jui ne leur était |)as utile pour le service de ces

bâtiments ;

Que ,
plus tard , ils avaient ouvert leurs rôles d'équipage à des

marins (pii , sans avoir à bord de leurs navires d'autre position que

celle de passagers, donnaient cependant lieu h la revendication de

la prime , et étaient destinés à monter les bâtiments attachés à la

colonie ;

Que ce mode d'end)arquenient était en même temps avantageux à

l'État, au\ armateurs et à la population maritime.

Que c'était, en effet , le moyen le plus eflicace d'attirer des pêcheurs

au\ îles Saint-Pierre et Miquelon.

Telle est , avec les remarques explicatives de l'amélioration qui

s'est introduite, la composition actuelle du personnel employé à la

pêche locale, c'est-à-dire à la pêche dont ces îles sont le point cen-

tral d'expédition; savoir :

Près de 1 ,oOO pêcheurs, dans le nombre desquels les habitants

sédentaires entrent à raison de 14 sur 100, les liivernants et les pas

sagers à raison de W sur 100, les passagers-matelots à raison de

40 sur 100.

En d'autres termes, cette pêche est ii peu près dans le do-

maine exclusif des marins inscrits, et c'est là ce qu'il importait

de constater, car, s'il en était autrement , l'établissement de Saint-

Pierre et Miciuelon ne pourrait être par lui-même que d'un intérêt

secondaire.

Voyons maintenant les ressources matérielles dont on dispose pour

l'exploitation de la pêche locale.

Autrefois , il y avait peu de goélettes et bateaux pontés armés dans

fi
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l.i colotiit' (I). Kn 1810, on irciicompliiif p.is plus do deux ou trois;
t't si, plus lard , le chiiïrt' s'en est jiugniciili' , il n'a pas (l(''j»a>s('' les

besoins dos arniemonls pour le (iolfo, IcMpids n'en coniporlaiont pas
un grand nombre. Ce chiffre ne sï-st véritablement accru dans une fort»;

|)ro|)orlion (|ue vers 18 iO, épociue à laquelle on a commencé à faire des
expéditions pourlebancdeSaint-Picrre elle grand bancdeTerre-Neuve.

Avant 18i0, les goélettes et bateaux (pie l'on employait à la péclu!
étaient en grande partie construits dans le pays par les'liabitants eux-
mêmes, qui, pendant la saison où loiiic navigation est inlenlite, (U\

la fin d'octobre au commencement d'avril, utilisaient ainsi leurs' six

mois d'Iiiver. Mais, lorsque s'est ouvert»^ la voie des bancs de Saint-
Pierre et de Terre-Neuve, (piami armateurs et liabitanis se sont,
poiu' ainsi dire

, pré(;ipités sur ces lieux de pèclK! , la construction
française ne put suffire à tant (rarmemenls, et il devint indispensable
de recourir à l'achat, sin- iun> plus larg(! base rw. dans les temps an-
térieurs , de goélettes américaines ou anglaises.

Ces sortes d'achats , cl même l'emploi de bâtiments étrangers

,

n'élaienl autorisés par aucun règlement local , et l'adminisiralion

iiiaritinte proprement dite intervenait seule dans l'expédition de ces
bâtiments. On ne délivrait pas non pins aux goélettes et bateaux
l>ontés de construction française d'autres papiers de bord (pie des
rôles dY'quipage. Ce fut en 1843 seulement, (pi'un arrêté du 17 juillet,

rendu en conformité d'une dépêche sp('!ciale à la colonie du 28 mars
<le la même année et d'une circulaire du 29 juin 1833, pn^scrivil la

délivrance d'actes de francisation et de cong(''s, et régla le mode de
concession de ces actes, soit purement et simplement pour les bâli-

uients construits dans la localité , soit exceptionnellement pour les

navires étrangers.

Dans l'état actuel de la législation , la francisation pure et sim|)le

est accordée, (|uel (|iie soit le tonnage des bâtiments , siu' la produc-
tion des pièces exig('t;s en France pour justifier de la construction
fran(;aise

; et , (|uant à la francisation exce|)tlonnelle , le commissaire
delà U(''publi(pu\ eu conseil d'administration

, prononce définitive-

ment sur celle des navires étrangers an-dessous de (!() tonneaux , et

ne doit prendre (pie des dispositions provisoires, et sauf l'approbation
du Ministre , à l'égard des francisations exceptionnelles demand(''('s

pour ceux d'un tonnage plus élevé.

I

< Je m'occuperai sépaiviucnt dos gocletics el batoanx iKinlés, parce que ces bâ-
iiinenls, faisant pèche sur les bancs, onUiiie importance bien plus grande, au point
de vue de l'inscription manlime. que les autres embarcations alTeclées à la pèche
locale.
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Les {^(M'Icllcs cl lial.'.iiix poiilrs coiislriiils sur les litnix jouisseiil

n.iiiiivlli'iiii'nl «le ions les |irivil(''{,'t's allaclirs à l;i iialioiialih^ rrari(:aiso.

yiiaiil ;iiis hàtiiiiriits (laiicisrs t'xccidioiiiicllriiiciit , ils n'oiil droit .'i

(vs |iiiviir';^('s (]ui'(laiis la riavi;:rarK>ii (jui se fait <l('|niis le iO" iiis(|ii'an

;;;{• (lrj;iv de laliliiilf NnnI , d (l<'|tiiis W "U*" iiis(|iraii "T" (lt';;n' <lo

lon^Mliidc (Mii'sl , li;iiit's de (•ir('()nv(diilion des paragos où se i)rali(|ii('

|;i pt'clic de la nioriii'.

C/csl au iiKivcii fit' irs l'arilih's (|iic loiiles I(îs classes de propric-

laircs de hateaiiv ponléscl ^(•(•Icllcs, haliilants sédentaires, ariiialeiirs

cl iiiariiis domicilies eu l-Vaiice , se les procurent a hon niarclié , et

(pi'ils peuvent donner de l'emploi à près de «00 hommes , comme

il est facile de s'en convaincre par le relevé placé en tèt(! de ce

(iiapiire.

Il résidte aussi de ce relevé (|ue les habitants sédentaires sont pro-

priétaires, pour plus (le nuVilié, des hàtimenls immatriculés dans la

colonie; et il y a lieu de remaripier ici que si la population de ces îles

ne se livre pas persomielleuient à la navij^ation autant (lu'elle parais-

sait devctir le faire en ISKi, elle exerce an moins sur la pèche locale

mie j^MMude inlliuMice, puisipi'elle y occiii)e, seulement dans les arme-

ments de t?oëlettes et lialeanx pontés, plus de la moitié des éfpiipages

(pii montent ces h.'liments, c'est-à-dire plus de iOO hommes.

.le re?;rette de n'avoir pu mentionner ce fait dans la partie du Mé-

moire (pii traite spécialement de la population sédentaire, comme

atténuation de la S(''vérité du jugement dont elle a été l'objet de ma

part. Mais cett remanpie ne ])oiivait être faite (pi'en parlant du ma-

lériel des armements de |)échi', car c'est uni(|uement comme |troprié-

tairi's , et non comme marins, (|iie les habitants de la colonie contri-

buent à ces amicments de manière à intluer sur rapjrandisscment des

cadres de l'inscription maritime. Et encore, ipiant à leur (pialilé de

[tropriétaires, je dois dire iprelle n'est (pie nominale jiour le plus

irand nombre d'entre eux , dont les embarcations s(mt grev('es par

d'énormes dettes , on qui ne iiourrai(;iit , sans en c(mtracter, faire les

dépenses n('cessaiiTs, à l'ouverture de clia(pie saison, pour enlre-

in-endre la cainpaii'iie. On est ainsi exposé à voir d'un jour à l'autre

(•rouler cet ('dilice sans base par suite du relus annoncé et déjà exé-

cuté, par les iKV'X'ianls de la colonie, d'avancer de nouvell(»s four-

nitures sans le |)avenieut piéalable des anciennes, et même d'en faire

une seule dont le remboiirsemeiil soit subordonné aux chances de

la pèche.

I.a riiiiK! (jui iiienaïc les armements locaux (pii sont aujourd'hui

dans le domaine di's liabitanis est non-sculeinent une des (luostions

vitales ilii |Kivs, i!:!'< elle se rattaelie aussi ;uix inlérèls de la métro-
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|i()lc. Je cmis donc dt \(iir en r.iiit' l'oliid .l'un ('\;iiiitii s|iiVi.il , ([iii

su ri'suiiieni dans lu soluiiun de la t|iiesli(iM suivante :

Cette eldsse de j)n)i)riet(tires de hiii-(i!ii:s , iiidei)end(i))imeiit delà
Sdlliritiide <iii'elle lient inspirer rend-elle assez de serrires pour
justifier l'adoption de mesures propres à la soustraire à la deposses-

siou de ses instruments de travail '!

A tiufhincs oxct'piioiis près, tous los lialiilanls, itiopih'lalrcs de

KOflctles (,'t bateaux p((nt(''S ont, ainsi (pu.' jo viens ilc le dire, des

loiiMiisseurs qui s(! eliar}.^enl , niovcnnant la remise des priidiuls de

la pèche, de leiu' avancer lonl ce dont ils peuvent avdir besoin |)oiii'

leius expéditions. VA comme ces rouriussetus >onl au>si les armateurs

ties bâtiments faisant pt'clie sur le banc de 'l'ei're-Neuve et séeliorie à

Saint-Pierre et .)!i(pielon, c'est-à-dire des bâtiments sujets au mininmm
d'équipante, leijuel miniuMun est ipiebpielbis siirabondaid pour le

navire! aïKpK'l il s'ajiplique ; ces loin" isseiirs , dis-je , en prenant , à

l'aiilonme, l'entifagenienl de /o//r/i/;' (expivssion consacré'ci, pendant

la canqia;,Mi(; suivante, l(>s pi'oprii'taires de barques , s'oblij^ent aussi

à leur amener des bomnies pour monter ces embarcations. On sait

maintenant ce (pie sont ces liommes : des pussiiijers-matelols.

Ainsi , les habitants sé'dentaires, possesseurs de j^oeleltes de pêche
,

contribuent avec leur petit avoir ou par leur initiative, à la lormation

de nouveaux marins et au développement de la navij^alion. J-eurs

armements ac(piièrenl en cela im caractère d'utilité publi(pie et se

rendent dignes de ra|)piu (pie l'État prête aux expéditions maritimes,

sinon au uiênie titre que les armateius , car ils ne sont en quelque

s(»rlo (lue des sous-traitants (piani à l'embanpiement de matelots in-

scrits, du moins comme instruments accessoires {\\\ n'sirtal obtenu.

Avant d(^ déterminei', loutelois, la nature de cet appui , de cet en-

couragement, il faut voir si, dans le cas ou , faute d'assi^tance de la

part du Gouvernement les armateurs cr('anciers devenaient , à leur

(our, détenteiu's des goélettes possedt'es par les babilaiils séden-

taires, la p(''che locabî ollrirait les mêmes ivsidtats; eu d'autres ternies,

si le nombre de goélettes et bateaux pontés armés dans la colonie \\(\

subirait pas d(i dc'croissemenl par suite de l'éviction des habitants

sédentaires , et si le nombre des marins emplovés à la pêche de la

morue ne suivrait pas aussi la même progression descendante.

On a vu par la déclaration de deux lu-gocianls, placée au cdminen-

cement du troisième chapitre, (pie l'exiiloilalioii directe de la pêche

locale par les armateurs datait de l'époepie oii ils n'avaient plus trouvé

dans la Ibiirnilnre des sources .siiflisanles de gain. Celait là leur
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raison ostensible. Mais j'ai l'ait comprendre aussi que la p(''(;lie locah'

(lovait surtout cette exploitation directe au minimum d'équipage lixé

par la loi de 1836 et par l'ordonnance de 1842.

Prévenus , dès le principe
,
par des avertissements peu éclairés

.

(ir'tioiicés même [)ar des compétilours pour des cas très-rares d'em-

liarquement de pussnficn-malelots , Ic^ négociants convorpiés par le

conseil d'administiation , à la séance du 1(5 novembre 184r», les(piels

avaient leur intéièt A appeler l'attention d' Gouvernement sur les

faibles prolils (pi'ils reliraient de la fourniture, ont rejeté sur les mau-

vaises affaires de celte brandie de commerce un fait (pii, à cette cause,

en réunissait une autre beaucoup plus vraie : l'obligation d'embar-

quer, sur \< - bâtiments d'Europe, un mininuun d'équipage auquel il

fallait trouver (le l'occupation. Il est à remarquer, en effet, (pi'ilsnese

sont pas décidés immédiatement h laisser libres de leiu's engagements,

à l'arrivée dans la colonie , les marins qui entraient d.ms la compo-

sition du mininmm d'équipage et (piine suivaient pas le bâtiment. Ils

les ont d'abord enqdoyés direclenienl, et ce n'est (pi'après ime suite

assez longue d'Iiésilalions qu'ils en sont venus au point de revendi-

(pier la prime pour des matelots engagés en France à l'effet de monter

les goélettes de leurs fournis, et d'ouvrir aussi leurs rôles à des ma-
rins venant à l'aventiu'e ou pour faire la pèche à leur compte.

On con(;oit aisément que l'enq)loi direct de l'excédant du minimum
.Té(piipage, dans les armements locaux, devait avoir pour consé(iuence

une certaine diminution dans les opérations de fourniture , car ces

armements proinetlaient à peu près les mêmes résultats.

Mais aujourd'hui, et depuis (puîbpies aiinei , les armateurs voient

(|ue l'administration ne s'iunuisce, avec raison, en aucune manière,

dans leiu's transactions relatives aux ptissofiers-mcitelots; qu'ils i)eii-

vent ainsi déverser, sans avoir aucinie conséciiience à redouter, l'ex-

cedanl dn miiiimmu d'équi|iage de leurs bâlimeuls qui ne leiu' est pas

utile sur les aijnements faits dans la colonie en dehors de leur sphère

d'action , ce qui donne lieu, à l'égard (\(!s passagers-matelots , à ime
espèce (le fonniiture (]ui leur rapporte certains bénélices; aujourd'hui,

ils send)lent renoncer à l'exploilaliou directe de la piM;he locale. Quel-

(|ues-iuis d'entre eux oïd même vendu la plus grande partie de leurs

i^oëlettes. Or, de même (pie l'abandon de la fournitiu'c était, il y a

quebines aimées, la conséquence des armements directs; de même ,

la cessation de ceux-ci d.iit avoir |)our résultat la repris(( de la foiirni-

liire
; et je suis fondé à dire (pie si ce genre de commerce était mieux

garanti, ils l'exerceraient volontiers sur les bases d'autrefois, dès

lors (pi'ils peuvent détacher une portion de leurs é(piipages sur des

bâtinienls (pi'ils irarmeiil pas sans cesser d'exéeiiler la loi.

S
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Los coinmcivanls cliaiigciU souvoiil loiiis allures , ot celte iiia'Tlie

nouvelle est ;\ enregistrer comme la première. Il faut donc voir (luelles

en peuvent être les conséquences, alin de les mettre à profit.

Des habitants sédentaires possédaient 51 goélettes et bateaux pontés

en i847;

Des marins domiciliés en France , auxquels cette pêche est fami-

lière, en possédaient 7;

En tout S8 sur 97, c'est-à-dire près des deux tiers du nombre total

de ces sortes de bâtiments.

Depuis lors, ces deux classes de propiiétaires de bâtiments de

pêche qui ont entre elles une telle analogie t|u'elles doivent être assi-

milées purement et simplement, ont fait d'autres acquisitions par suite

de la tendance nouvelle (pii a porté certains armateurs à se défaire de

(pielques goélettes et bateaux pontés;

On est donc conduit à prévoir ipie l'abandon progressif
, par les

armateurs , de la pêche locale , exploitée directement , n'apportera

aucune diminution dans le nombre des armements locaux. Il y a plus,

si la fourniture pouvait être mieux garantie , si les armateurs pou-

vaient faire sans crainte des avances à des pêcheurs , habitants ou

autres, (pii, pleins d'énergie et d'activité, mais sans ressources pécu-

niaires, se voient aujourd'hui obligés de rester dans la condition de

matelot, tandis qu'ils pourraient avec succès se mettre à la tête d'un

bâtiment pêcheur, s'ils en avaient les moyens , le nombre de ces ar-

mements ne tendrait qu'à augmenter.

Or, la proportion des matelots inscrits employés à la pêche locale

étant (le 86 sur 100, on voit que l'abandon i)ar les armateurs de leurs

bâtiments de pêche attachés à la colonie pour reprendre la fournitiu'e,

non-seulement ne changerait rien au cadre de l'inscription maritime,

mais encore que ce cadre s'élargirait avec le chiffre accru des arme-

ments locaux, suite d'un système de fourniture mieux réglé.

Ainsi , au point de vue de l'intérêt général , la marche nouvelle

,

loin de présenter des inconvénients, offre, au contraire, des avan-

tages. Au point de vue de l'intérêt des habitants sédentaires et de la

population maritime en France, elle permet aux premiers d'améliorer

leur position , aux marins capables et ei/( reprenants de trouver dans

l'ingrat métier de la mer une ressource de plus qui attirerait vers la

navigation des regards encore incertains.

Malgré l'importance de ces dernières considérations, les dis|)ositions

à prendre pour établir la fourniture sur des bases <pii réaliseraient

tous les avantages que je viens de signaler devant entraîner certaines

dépenses
, je no me dissimule pas qu'on pourrait faire ici l'objection

suivante:

S-
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Si ,
('( Vi'iiûqut' de in >i,itn' a iwJiUliun de lu lui de iS'M] et de

Vordonnance de 184:2, les armateurs ont pu atteindre les résultats

qu'on obtiendrait aujourd'hui de la reprise de la fourniture ; si

cette fourniture ne peut être faite sans imposer au budget une

nourelle charge
,
que l'embarguemeut des passngers-ni;itelots soit

formellement interdit, et qu'ils reprennent alors l'exploitation di-

recte de la pêche locale, pour occuper la portion du tninimum légal

qui ne suit pas le bâtiment.

Cette objection
,
je puis la conihaUre.

Et d'ahord je dirai que cette exploitation directe, dans ce moment
snrtont où elle n'est plus en faveur, pourrait l)ien être laite jusfpi'îi

concurrence de l'emploi du minimum ; mais (iirclle n'en motiverait

pas l'augmentation, comme cela aurait lieu si les lialiitants sédentaires

et autres pouvaient donner de l'extension à leurs armements. Les

armateurs , en effet , ne sont pas dans la même position que ces der-

niers, quant à l'expédition pour la pêche de bâtiments attachés à la

colonie. Ceux-ci , ne possédant (pi'une seule embarcation qui se trouve

sans cesse sous leurs yeux , «pi'ils visitent chaque jour, qu'ils répa-

rent eux-mi'mes, qu'ils conduisent eux-mêmes , à ia(pielle ils rendent

le culte que l'ouvrier rend à ses outils, pour laqi lie ils ont cette

•; îdilection proverbiale (|u'un bâtiment inspire toujours à son capi-

taine; ceux-ci, (pi'ils soient habitants sédentaires ou domiciliés en

France, car, dans ce dernier cas, ils ont généralement un associ('

siu' les lieux, hésitent longtemps à faire unedé[»ense nouvelle, et ont

lin intérêt bien plus direct qu'un patron ordinaire au succès de l'ex-

pédition. Leurs armements sont donc moins roùteux, d'un côté,

tandis (jne, de l'aidre, leur pêche est i)lus abondaïUe.

Les armateurs, au coniraiiv, dont I s grandes sjjéculations oceii-

[)ont déjà tons les instants, et pour qui le navire est plutôt un moyen

accessoire de la profession de négociant (pi'uii instrument d'ouvrier,

ne peuvent pas toujours apprécier eux-mêmes les dépenses à faire à

leurs bâtiments ; le plus souvent ils sont obligés de s'en rajtporter à

un homme à gages, iididèle ou insouciant; ils ne dirigent pas non

jdiis les oi)érations de; la pêche , et on conçoit alors que leurs arme-

ments S(! trouvent dans des conditions bien inférieures à ceux des

habitants sédentaires, ([uiont sans cesse l'œil du maître fixé sur leur

piopriél('.

Il y a six ou srp( ans, ifS arinaleurs ont jui croire cpie des bâti-

ments achetés à bon maicli'.' , aux portes du Canada ou de la Nou-

velle-Ecosse, |»ays si riches en bois de coiislruclion, iiourraieni oll'rir

de bons résultats ; c'est ce (pii cxpliqui' , avec les prescriptions du

^
^
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iiiiniiiium, pourquoi la pèche locale a été entreprise par eux jusqu'au

I)oinl où ils l'ont portée. Mais, aujourd'hui, ils sont bien désahusés
;

car ces sortes de bâtiments , ancrés pendant six mois dans le bara-

cliois de Saint-Pierre, où les vers font des ravages effrayants et oii la

tenue n'est pas aussi bonne (ju'on pourrait le désirer, demandent

des soins incessants qu'ils ne sont pas en mesure de leur donner.

Ainsi , l'exploitation directe de la pêche locale par les armateurs

non-seulement ne s'étendrait pas au delà de l'emijloi des excédants

de minimum des bâtiments d'Europe, mais encore il y aurait à craindre

(jue ceux-ci ne subissent un décroissemenl né de l'obligation d'avoir

un minimum trop élevé , et que cependant la loi ne peut diminue!'

Or, on a vu (|ue le contraire aurait lieu si les négociants pouvaient

donner plus de développement aux opérations de fourniture
;
que ,

dans ce cas, les armements locaux occuperaient même plus d'honmies

t|ue n'en comporte l'effectif réglementaire. C'est donc à la fourniture

qu'il faut recourir pour réaliser les avantages que procurent ces arme-

ments.

Mais cette branche de commerce, tombée bien bas aujourd'hui pai'

suite de l'absence de débouchés pour la morue, ne peut se faire avec

des chances de bénétlces qu'en pressurant le pêcheur endetté , car le

fournisseur doit naturellement chercher tous les moyens de rentrer

dans ses débours ; et le plus efficace est sans contredit l'élévation du

prix des marchandises livrées, en même temps (|ue l'abaissement de

la valeur donnée à la morue. Et encore la fourniture i)arait-elle répu-

gner, même à ces conditions, à la plupart des armateurs qui ont des

établissements dans la colonie. Il n'y a donc qu'une seule mesure à

prendre pour atteindre le triple but de l'extension des armements lo-

caux, de l'extension des expéditions métropolitaines (]ui serait la con-

sé(iuence de la première (puisque c'est dans les armements d'Europe

(|u'il faut chercher la plus grande partie des équipages qui peuvent

éirc employés à la pêche locale;, et de l'amélioration du sort de la

population maritime en général , et des habitants sédentaires en par-

ticulier; cette mesure consiste, en fixant aux fournisseurs des profits

raisonnables, à répondre dans une certaine limite de l'insolvabilité de

(|Hel(|iies foiiniis.

Telle est res|)èce d'encouragement aux propriétaires de goélettes

cl bateaux [tontes dont j';.; voulu parler. Il ne pouvait être question

ni de la prime pour les hommes , ni de ct Ile accordée aux produits

,

(1rs que les armateurs reçoivent la première en eudtarquant en

France les marins destinés à monter les goélellcs de la colonie

,

et (|iu;, seuls cxporlatcurs . ils reçoivent aussi exclusivement la

>econde.

'1
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Je ferai renianiiier, à ce sujet, que les faveurs répandues sur le

coininerce do la morue o!it toujours été toutes pour les armateurs
,

et que les habitants sédentaires et autres propriétaires de barques , à
part la modique gratification de 3,000 fr. qui a été supprimée en
1833, n'ont jamais reçu d'autre encouragement que la fixation établie

par l'arrêté du 18 août 182o, du prix de la morue à raison de 20 fr.

les m kilogrammes. Si c'était là un encouragement , ce (jui paraît
douteux

, car la morue avait réellement cette valeur en 1825, je puis
dire qu'il n'existe plus depuis longtemps. Ainsi , bien que les arma-
teurs doivent

, comme cause première , recevoir les deux espèces de
primes accordées

, les pêcheurs de toute classe exploitant par eux-
mêmes pourraient, ce me semble, avoir droit à certaines immunités;
car je viens de démontrer que non-seulement ils sont les instruments
accessoires du résultat obtenu, mais qu'ils sont encore les instruments
sans lesquels ce résultat ne serait pas aussi complètement atteint.

J'ai expliqué la tendance nouvelle des armateurs de manière à faire

comprendre (pie ce n'est pas faute d'importance de la pêche locale

(lu'ils sont dégoûtés de l'exploitation directe, après avoir été les pre-
miers à prendre l'initiative de cette exploitation. La pêche locale, portée
aujourd'hui pour moitié environ sur les bancs de Terre-Neuve et de
Saint-Pierre (668 hommes), est sœur de celle qui prend son point de
départ en France; elle ne peut donc décroître, et le Gouvernement

,

loin de la laisser déchoir, doit plutôt s'efforcer d'en étendre les limites!

Pour arriver h ce résultat, il faut pouvoir concilier, et l'intérêt du
négociant, qui ne saurait exposer son bien sans chances lucratives

,

et la nécessité où se trouvent des gens qui n'ont rien de recourir il

des avances pour entreprendre la pêche.

Cette difficulté sera, je l'espère, aisément surmontée. Et je crois
pouvoir dire qu'en garantissant au fournisseur, dans le cas d'in-
suffisance des produits de pèche, le prix du matériel d'arme-
ment des barques de pêcheurs et des marchandises indispensables à
la subsistance de leurs familles, lequel prix serait établi suivant un
tarif qui déterminerait, d'une part, la nature, la quantité et la valeur
des objets de fourniture; de l'autre, le cours forcé de la morue, la

fourniture, mieux garantie, serait reprise sur une plus grande
échelle, et le Gouvernement, en donnant son appui à un genre de na-
vigation de tout temps subventionné pour des raisons qui sont aujour-
d'hui passées à l'état d'axiome , n'imposerait pas une trop lourde
charge au budget de l'ELit.

En effet, tous les propriétaires d'embarcations ne sont pas des né-
cessiteux

; on compte parmi eux :

Des marins <lomiciliés en France

.

i
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Des habitants sédentaires, qui, soit en exerçant la pêche (dans des

ras très-exceptionnels, il est vrai), soit au moyen d'un petit com-
merce de détail , ont ac(|uis un certain avoir qui, dans cette colonie

où le sol est sans valeur intriusèciue, a été placé sur des bâthnents de

l»èche ;

Enlin, des passagers-matelots
,
passagers ordinaires et hivernants

qui , opérant dans de petits canots, ne s''Midetlenl pas toujours.

Ce sont les goélettes et bateaux pontés seulement qui, à raison de

la mise dehors élevée que demande la pêche des bancs , donnent

souvent lieu à des mécomptes. Mais on peut juger par la situation de

leurs |)ropriétaires qu'ils ne seraient pas tous à subventionner, et que

cette subvention, accordée seulement dans les cas où les produits de

pêche ne sul'liraient pas au remboursement des avances, et devant

s'arrêter aux dépenses du matériel d'armement et aux objets de pre-

mière nécessité fournis aux familles de pêcheurs, n'atteindrait pas un

chiffre très-élevé, comparé aux avantages que la pêche locale offrirait

en compensation.

Eu 1847, on comptait 1,477 pêcheurs exploitant la pêche locale,

sur lesquels 1,264 marins inscrits (passagers-matelots, passagers

ordinaires et hivernants).

Supposons que les fournisseurs qui , depuis quelques années, ont

apporté à leurs opérations de fourniture de grandes restrictions, (pi'ils

ont, pour ainsi dire, changées en cessation absolue en 1848, se

refusent à reprendre celte branche de commerce
; je ne dirai pas (pie

la pêche locale sera pour cela complètement anéantie , car û se trou-

vera bien, parmi les propriétaires d'embarcations de toute espèce,

(pielques individus qui s'efforceront de l'exploiter avec leurs propres

moyens , et les armateurs
,
quelle que soit la répugnance qu'ils y

(prouvent aujourd'hui, seront bien ol)lig(''s de l'exploiter aussi dans

la limite du superflu du minimum d'équipage imposé aux bâtiments

armés en France. J'admets donc que, sur les 1,477 pêcheurs, la

moitié se livre à la pê(;hc, et que sur les 1,264 marins inscrits, il

n'y en ait qm 600 (pii ne trouvent pas à s'employer.

Quelles seraient les conséquences de cet état de choses?

D'un C(Jlé, (iOO marins seraient perdus pour la Hotte , ou du moins
viendraient en déduction du chiffre actuel de l'inscription maritime,

faute d'emploi poin- les débutants.

De l'anue, l'Etat aurait à sa charge la majeure partie de la popu-
lation des îles Saint-Pierre et Miqiielon, car il se trouverait bien peu

d'habitants sédentaires dans le nombre des pêcheurs (pu pourraient

exercer la pêche avec leurs propres ressources.
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Or, <|iiaiit ;iii pi'<"nii<'i' point, M. Haiitcffiiillo, dont los oiivr.igos

soni fort cstiirH's, nous dil dans son Cude des Pêches :

Les primes siDit en réalité la pension jxiijée par la nation pour
l'apprentissage des marins dont elle a besoin et dont elle ne peut

faire elle-même l'éducation.

Va on lit dans l'exposé des motifs de la loi du iîo juin 1841 :

Ia' personnel des marins de l'inscription embarqués sur la jlolte

est représenté, pour iS'ôd, par une dépense de 1 \îi, fr
.

'6"! c . par

homme , non compris la solde des états-majors, l'entretien du ma-
tériel naval et tous les frais accessoires.

A ce compte, les 600 marins que perdrait l'inscription maritime

donneraient lieu, s'il fallait en faire directement l'éducaiion, prévision

qui poiuTait ])ien se réaliser, à une dépense de -iriO,000 fr.!

Quant au second |)oiut, je livre sans commentaires la nécessité

dans laquelle s'est trouvé récemment le Gouvernenu;iit, de consacrer

1^0,000 fr. à la sid)slstance de la |)opulation.

Il faut donc admettre que si les encouragements à donner aux pro-

priétaires de baniues ne s'élevaient (ju'à une somme aiuuielle de

50 à 00,000 fi'. (et je ne crois pas (pt'elle dépasserait ce cliiffre, eu

égard aux restrictions posées a leur concessioii et aux ressources

persoimelles de certains pécheurs '), l'Etat l'éaliserait le douhle avan-

tage de conserver (ÎOO marins dont les services sont utiles à la Ké])U-

blique, et de porter la vie chez une |)opulation qui n'a |)as seulement

sur l'inscription maritime l'inlluence résultant de la composition de

ses armements, mais qui foiu'iùt aussi un fret important à la naviga-

tion pour le transport des produits (prellc pèche ou fait pécher.

Ces réflexions siu" la situation des jiécheurs de la colonie ne seront

peut-être pas inutiles. C'était là, d'ailleurs, une question d'aclualité.

Je n'ai [)as, toutefois, la prétention de dire que j'ai su aplanir toute

difliculté; mais il ne me parait pas douteux que le Couvernement, à

l'aide de (luekfues sacrilices permanents, (pii ne tendraient, du reste,

(pi'à dimiiuier, par suite du devoir qui serait alors imposé à l'adminis-

tration locale de prendre plus étroitement les intérêts des pêcheurs,

ei même de les surveiller, ne clierclie à mettre un terme à ce dé-

nuement de trente années, et à conserver aussi une ressource pré-

cieuse de recrutement maritime. Et alors, je crois (jue le meilleur

moven d'atteindre ce but serait de garantir la fourniture en la manière

mdiipK't.'.

On vient de voir comment soûl armés les goélettes et bateaux pontés
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appartenant aux habitants sédentaires et aux marins ayant leur do-

inieile (!n France.

C)uant aux ijàlinients armés sur les lieux par les armateurs ou

It'urs représentants, ils rentrent, i)Oiir leur armement et la formation

de leurs é(piipages, dans l'ordre général des armements en France.

Leur noudire diminue de jour en jour, ainsi que je l'ai ex|)li(iué ;

et j'ai dû , en proposant une subvention pour la pêclie locale , rai-

sonner dans riiypotlièse où ces sortes d'expéditions ne seraient plus

en la possession de ces négociants. Toutefois, si mes prévisions ne

se réalisaient pas , et s'ils contiiniaient à armer des goélettes et ba-

teaux pontés, connue par It; passé, ce (pie j'ai dit au sujet des

babiiants sédentaires et autres proprétaires dt; banpies n'en subsis-

terait pas moins dans toute sa force ; car toute mesure propre à

accroître le nombre des armements de ces derniers aurait le même
résultat que les dispositious arrêtées pour en prévenir le décrois-

sement : l'extension de l'inscription maritime et de la navigation.

Les goélettes de la colonie sont, à la lin de la pèche, ancrées

dans le baracliois de Saiiit-IMcrre ; les bateau.x pontés sont m(uités

sur les grèves. Pendant l'hiver, ces bâtiments sid)issent, par les

soins des habitants sédentaires et des hivernants , les répai'ations

dont ils peuvent avoir besoin ; et au mois d'avril , épocpie de l'arrivée

des marins expédiés de France , ils sont prêts à recevoir bnu's équi-

pages, et ne tardent pas à entreprendre la [)êche, (pii dure jusqu'à

la lin de septendire, et donne une moyenne de trois ou quatre

voyages pour ceux qui se rendent sur le banc de Terre-Neuve, d'une

dizauie pour ceux qui pèchent sur le banc de Saint-Pierre, et d'un ou

deux pour les armements du Golfe; à l'exception, quant à ceu.\-ci,

de deux goélettes ipii, destinées à rapporter à Saint-Pierre les pro-

duits péchés et préparés dans ces parages, font environ sept ou huit

voyages.

Aujourd'hui la pèclie (\u Golfe est à peu près exclusivement

ex|)loitée par une maison de (iranville (pii y possède, à Codroy et à

l'Ile Kouge , d'assez bons établissements. Ces négocians y emploient

iudislinctemeut des pêcheurs des cpiaire classes : habitants séden-

daires, hivernants, pnssaficrs-ntatclots et passagers ordinaires; tou-

tefois, les passddi'rs-matdots y sont en grande majorité.

'.es expéditions pour le Golfe laites par les habitanl- sédentaires

ou des marins élranrers à la colonie ont lieu en la forme indi(iuée

plus haut.

Quant aux embarcations autres que les goélettes et bateaux pontés,

elles soûl tonles coiisli'uiles dans le pa\s et se désigiu'ut sous lis

noms de piroijiws, ainols et wanjf^. Elles appartiennent en totalité à



iî

I

~ 46 —
ItMirs |);i(r()iis, saur les delKs do ceux-ci envers l-uis Ibiiniisseiiis
rt sont ordinairement montées par deux liouimes, le patro?i et ml
matelot

,
lcs(iuels rentrent dans les quatre catégories de pêcheurs

Leur armement a lieu à la même é|)oque que celui des bâtiments
liontes. Il en est de même du désarmement.

Sur les 349 embarcations non pontées armées dans la colonit;
en 18i7, 2i7 ont fait pêche autour des îles Saint-Pierre et Miquelon,
et G2dans le (iolfe. Il est inutile de dire que ces dernières, pour
lesquelles il est délivré à Saint-Pierre des rôles d'armement à leurs
patrons, qui |)rcnnent ensuite passage sur les goélettes, arment et
désarment de fait sur les lieux mêmes de pêche.

Tels sont, au point de vue personnel et matériel, les moyens
d'exploitation <le la pêche pour huiuelle des armements ont lieu dans
la colonie, c'est-à-dire de la pêche locale; et il résulte de ce (lui a
été dit à ce sujet :

^' Qu'elle ne doit l'accoissement qu'elle a pris depuis 1838 qu'à
1 exécution de la loi de 183G et de l'ordonnance de 184-2 sur les
mininuun d'équipage;

2" Que si les armateurs ne trouvent plus , dans son exploitation
directe, des avantages suffisants, elle donne au moins lieu, soit aux
opérations de fourniture, lesquelles embrassent à la fois les embar-
cations de pêche et les compagnons pêcheurs , soit au placement du
superllu des minimum d'équipage, soit à des avances aux passai/ers-
mateluts, autre espèce de fourniture , et qu'elle est ainsi pour ces
négociants une branche de commerce très-prolitable;

3° Qu'elle tend à tomber dans le domaine exclusif d'une classe
nombreuse de pêcheurs, propriétaires de goélettes et embarcations
de pèche qui y ont placé tout leur avoir et qui s'y sont même en-
dettés; mais que la nécessité où se trouvent ces pêcheurs de de-
mander des avances aux armateurs pour entreprendre la pêche et le
peu de chances favorables que présente aujourd'hui la fourniture en
dimmucront certainement l'importance, et réduiront à la misère la
population maritime de ces îles et une partie de celle de certains ports
de la métropole, si le Gouvernement ne prend des mesures propres
a concilier l'intérêt du pêcheur et celui du négociant, en d'autres
termes, s il ne répond, dans une certaine limite, du prix des four-
nitures nécessaires aux armements de pêche

;

^

4° Que les propriétaires de barques exploitant la pêche locale, qui
n ont jamais reçu d'encouragement, comptent cependant dans leurs
équipages Hh marins inscrits sur m, et que l'Etat, pourne[)as
perdre ou voir diminuer une aussi précieuse ressmirce, leur doit une
protection spéciale d'autant plus efficace que leurs armements ne

II

u
B
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conimeiTu de la foiirnitiiro

I

soraioiit pas rouiplac/îs en totalité , si le

était rrévoeablenieiit anéanti.

Ainsi, le pêehenr, le néjîociant et l'Etat étant tous inléirssés, au

plus liant (lefïré , à l'exploitation de la pêche loeale , l'extension qu'il

est permis de lui assigner est immense , car chacun de ces intérêts

pouvant à luiseid obtenir un résultat, réiniis , leur portée est incal-

culable, eu égard au cercle resserré dans lequel ils sont appelés à se

mouvoir.

Mais il résulte aussi de ce qui précède que les armateurs des bà-

linients expédiés en France sont la cheville ouvrière de cette exploi-

tation ,
puisque c'est à eux que doivent s'adresser les propriétaires

de banpies et autres end)arcations pour se prociu'er le per-

sonnel et le matériel (rarmemenl. Or, les transactions relatives au

personnel étant une consé([nence du mininuun d'é(inipaKe imposé aux

navires i)êcheurs, et celles relatives au matériel , une suite des opé-

rations conniierciales inhérentes à celte localité, lesquelles reposent

uniquement sur la pêche de la morue en général , il faut en conclure

(pie la pèche locale ne peut exister sans les armements métropolitains,

et (pi'elle suivra toujours le cours de l'agrandiss.Miient ou de Pamoin-

drissement de ceux-ci.

Ce qui importe donc, avant tout, c'est de donner aux négociants

français les moyens d'accroître leurs expéditions d'Europe. U''»' des

débouchés soient ouverts à nos produits de pêche; que les arma-

teurs puissent se dire : nos profits seronf en rapport avec le chiffre de

nos armements, et nous ne serons pas, comme aujourd'hui, embar-

rassés du placeuKMit de nos morues ; nu'iis puissent, sans courir des

chances certaines de perte, se préscuier sur des marchés dont les

Anglais et les Américains ont encore le monopole, et la pèche de la

morue se fera sur une échelle dont personne n'a jusqu'ici mesun''

l'étendue.

Toutefois, si, jionr être efficaces, les encouragements doivent porter

principalement sur les armateurs, cause première de tous les arme-

ments, soit métropolitains, soit locaux
,
qu'il me soit permis de dire

encore (pie les propriétaires de goélettes, bateaux pontés et embar-

cations de la colonie , contribuant i)ar eux-mêmes » tous les avan-

tages qui découlent de la pêche de la morue , q'i'il me soit permis

de dire que celle classe intéressante de travailleurs, dont la majeure

partie manque de moyens d'existencts a des droits à certains encou-

ragements si)éciaux, si surtout trs cncourmjements sont nécessaires

pour assurer le maintien des armements actuels ou pour en augmen-

ter II' nombre.
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Après CCS réllcxions sur IN-xploilation do la i.cche locale sciilc
•
ridiistric (rimportance inlicivulc à la colonie considcréo en elle-
même

,
il ne me reslo plus qu'à me résumer sur l'ensemble de ce tra-

vad
,
dans un cinquième ef dernier chapitre.

i }

i '

I
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<:nAPITRE V.

H.sumo Jcs chapitres prccédenta.- Considérations générales sur la pécho
uf la morue.

I^e plus (iruml nombre des }>éeheu,s resHhmts et liivemanf. .im.^quetous les passagers, sonl dépourvus Jesnwun^^^'
meutsmussates a lexereice de leur dur métier. De tenus immé^noml, desnégodauts, sous Icnomde lournisseurs. Ze'Z^premures vUtsses. et les nrmnt^u.. ..n.,!. / ..•...••... '7 '!/, ,

"-^

t'te dans

t

usant ,k fm, e a mmim en ualure et de se muer ensuite en mm.
'"""''"P'oMlsUelapMeMemoMopérer.éteJ^^^^^^
d«eesm,lemenls ,,uion. en leM.le tj,l;,ssn,er , uSZ
l mnut,,res de première nécessité „„„r fe.rereiee deIrrZ-
mis Iles fomnmeurs. et à res derniers m, .meilAie nmr leZZ

<
lut lu waoxa 18i>5, est encore en vUjueur aujourd'hui •

il est'Uvi^^cen quatre titres, ,,u'il est important d'e, miner il ende même de Varrêté du 2(5 octobre im, ^jui rè„le e Zu Zfournisseurs des matelots ou compcujnons pécheurs

1 ans
,
imt, au Coniploir des imprimeurs unis.)

A.lmeltons pour un instanf
, que les myriades de morues nui oeu-Plnu le banc de Teire-Xeuve et les bancs voisins n'exist n , "us ijoreiit sur d'autres points de rOeéan éloignés des îles Sa^t'^T

et Mi( ueloii ces des ne seraient certainement pas Habitées >, •

>nrsol est SI ande, leur climat si rigoureux
, rp. la p cle le'l h ueseule a pu y altu'cr des Habitants. C'est donc à cet e^ e

' "

'•'Importer tout ee «p.i concerne la coUmie, et cNstans i i ce , 1 i.
V..0 que je me suis placé. Mais comme' la pèdl: > n ^^ ^
M.r mdustne précieuse que parce qu'elle porte avecelleu c hc

<' '"•1"^' P"l.lu(ue
; comme elle n'est subventionnée par le Go,™

nu.nt que dans le but de former de nouveaux marins^ ^^^^^^^^^^^^^^^
emplo. a ceux que I,. service d.i pays ne requiert pas etq^ i aTs lafaculté que leur donnent ces encouragements d'eerceri; poL
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sion , sï'loigneraitMit de la marine ou loin au moins fermeraient la

porto à ceux qui v seraient appelés par leur voeation , faute deplaee

dans le personnel des expéditions maritimes, c'est surtout sous le

rapport du recrutement de la flotte que j'ai dû considérer les îles

Salnl-I'ierre et Mitpielon.

J'ai <lone dit :

Coniiiieiil leur population était en elle-mêiiie d'imc ressource mille

pour l'inscription maritime;

(]onunent , toutefois , elle coutrihuait
, |)ar des armements locaux

dont elle prend 1 initiative, A tous les avantages qui découlent de la

péclie de la morne, en employant des marins inscrits ou placés dans la

meilleure jwsition pour arriver iHomptemennt à l'inscription.

l'A , a|irès avoir constat*'" (pie ces sortes d'armements menaçaient

ruine et en avoir e\i)liqué les causes
;

Après avoir montré (pie l'Etat avait le plus grand intérêt à les reio-

ver, tant pour améliorer le sort de la population sédentaire, et même

pour assurer sa subsistance
,
que pour accroître le nombre des ma-

telots ;

J'ai conclu à l'adoption d'une mesure qui consisterait h déclarer

l'Etat garant envers les maisons de commerce établies dans la co-

lonie , dans le cas d'insuflisance des produits de pèche , de la valeur

du matériel d'armement et des objets de première nécessité que les

pêcheurs sont dans l'obligation de leur demander, dès le mois d'oc-

tobre de chaque année, c'est-à-dire six mois avant de pouvoir prendre

la mer, à titre d'avances remboursables en morue ; mais avec lixation,

toutefois , des prix , espèces et quantités des articles de fourniture et

du cours forcé de la morue donnée en remboursement.

Il n'est pas nécessaire de revenir sur le principe de cette garantie.

S'il esî reconnu, comme je crois l'avoir démontré, qu'elle est indis-

pensable h la reprise ou à la continuation des opérations de fourni-

tures , et conséquemment indispensable pour procurer, aux meil-

leures conditions, des moyens d'existence à la population sédentaire,

et pour ouvrir ou maintenir un débouché de navigation à la population

maritime en général , il ne me paraît pas douteux que le GouveriKî-

ment ne clierdie ;\ la faire consacrer par le pouvoir législatif. Kt je

suis d'autant [)lus porté à le croire que la dépense qui en résulterait,

d(''jà peu élevée, puisque je ne l'ai portée qu'à 50 ou 60,00() francs

,

diminuerait chaque année, un des principaux objets de la garantie

étant de donner de l'aisance aux pêcheurs, toul en laissant an four-

nisseur des bénéfices raisonnables.

L'application seule du sysii'uie peut donc iirésenter des difficultés.



Sur le prcFiiicr point :

Jono <lo.inenM p;,s ici une dédnition du commom- unis il ,..<.som ,1c que ,.Otto profession consiste à n.iro sur^ô -'n rvin,

Ainsi, retahlissement (l'un inaxiinm,) de valeurs pour les ol.iei. ,i.
ourn.ture „e devrait pas exciter de réclamations,^!^

, x n ntfixe de telle manière que le fournisseur v fm.iVu .'^" ' " ^''"'

<ies tnis de toute espèJe que S aS" " ,^^ l^Ini^ 1?
'"

jets^aux pêcheurs
, un hénélice qui serait, par ex e"",:

*

J

condiïïr'^"^"'"'^'"
''''''''''' ' -"-i^à de tE

D'ailleurs le maximum s'arrêterait au remboursement des fourmhres autorisées Pour toutes celles qui seraient faite n Id ois J

2 ;mcnt ou après ce remboursement, les transaction^^ r,

^

cheiirs et fournisseurs rentreraient .lans le droit commun
Les restrictions quant aux espèces et quantités des objets de fouriture, .lont le but serait de réduire autant que possible tel f^^^^^^^^^^^^^nnces et le résultat de borner les affaires du commer n enent pas non plus exciter de réclamations, car ces restr < t on" s'

-

ou. ucn
,
comme le maxi.mim de prix

, aux fournitures n^ . 1Mio. le (.ouverncment, dont l'intervention serait tout. d'i„(,', lgênerai, ne pourrait répondre de la masse de fournitures dont i , i i

.uix pecbeurs de demander l'avance; il ue pourrait et ne e

'

pondre^qi. de celles indispensables à la pèche , et à la 'd;:^;;.,;;:

Quant à la fixation du cours .le la morue donnée en rembourse
...ont des avances autorisées

, elle se jus.dieiait par les mé^;;;" iS^

I I
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que celles qui sont invoquées à raj)pui de l'établissement d'un maxi-
miuu de valeur pour les objets de fourniture. Elle serait , connnic ce
niaxiniuui et les autres dispositions n'stiictives, une suite du prin-

ci(M' do fi^arantie, et devrait être ('tablie de manière à concilier l'intérêt

du péclicur et celui du négociant , mais en réduisant le bénéfice de
celui-ci à son taux le plus raisonnable, afin ([ue l'Etat , dans son in-

tervention i)rolectrice, ne soulage que le niaUieur ou l'insuccès. Ce
cours, basé sur un |)rolit net de 10 p. 100 , après la vente effectuée

et rendue parfaite par la lemise, sur les lieux d'importation, de lettres

de change ou autres valeurs, me sendjierait suffisant. L'Etat ne pour-
rait suivre |)lus loin les affaires commerciales auxquelles donne lieu

la vente des |)roduits de la pèche , et la réalisation des valeurs données
en échange de la morue serait aux risques et périls du fournisseur.

Celui-ci, ayant d'ailleurs toutes les chances possd)le3 de retirer un
béjiélice net de 20 |». 100 sur l'ensemble de l'opération, trouverait,

dans la fourniture ainsi réglée , d'assez beaux avantages i)Our ne pas
la décliner.

Je crois inutile de dire qu'en déterminant le cours de la morue, il

y aiu'ait à tenir conq)te de la prime, qui devrait être ajoutée au prix
de veiUe pour avoir sa valeur brute sur les lieux d'importation.

I! serait bien à désirer ((ue ce cours pût être le même pour toutes

les transactions
, quelles qu'elles fussent ; mais je crois que ce serait

empiéter sur la liberté du commerce que de l'étendre au delà du rem-
boursement des fournitures garanties par l'Etat. Il a pu être établi

d'une manière invariable, eu 182o (arrêté du 18 it, art. 17) , au
taux de 20 fi'ancs les 50 kilogr., parce que la m le , à raison des
|)rimes plus fortes auxquelles elle donnait lieu et des medieures con-
ditions de vente dans lesquelles elle se trouvait, valait eftt'ctivement,

à cette épo(pie, 20 francs dans la colonie. iMais aujourd'hui, elle a
perdu plus du quart de sa valeur; et il en résulte que l'art. 17 du rè-
glemenl de 182o

,
dont la disposition n'est cependant pas abrogée,

est éhiilé depuis longteuips, en élevant le prix des fournitures de ma-
nière à arriver à un rapport exact entre les objets d'échange. En d'au-
tres ternies, si la morue ne vaut, par exenq)!e, (|ue iÛ francs les
:iO kilogr., un objet de 20 francs, espèces, est coté par le fournisseur
au prix de 2."") francs.

Cette élévalion du piix des fournitures est loiU à fait arbitraire , et
elle varie dans |)liisienrs maisons de conmieree. La nature même'dn
calcul ([ii'elie nécessite fait coucevoir (|u'elle ne doit pas être exemple
d'erreurs.

Les dispositions (pie je propose d'arrêter pour régler sur de nou-
velles bases lesopéralidiisdefoiiniiiiiivaiixîlesSaiiit-'l'ierreel :»J.que-

.1 J
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loii re.né,lioront, cn,,ariic, ;.i.x i„convémc.i(s ,,„i vienne.)! ,IV(re^'gnales, ,,n,sq„e le cours ,lo h, morne sen. obliJuoire m^^^

C'U^frilx
!,''!'''''''''' ^'•^'"•'•"•^'l-c je n,erés,nne en ces termes

I i mnr ; .

'''^l^''""^'^ ''^'^-'"f ^'"f^'>' '".'"is la composition ,l„ nr rdè""onie donnée en ic;ni,onrsenient des avances rcVIcn e t i é il

;: .'"^ '"^^""^^••""•'^
^» ^^^H-'i-nes

, ne„nisseau m ins
• ;^^' '

«i^<^<; !< négociant les l.ienlaits de l'Etat, en rédant son n v
1"" Nente su.' la valenr réelle de la n.ornc anx lie x (l'int , n , e".n sur sa vale.ir dans la colonie, alors qu'elle nVs ' t d.'n

K rn
' ; '" J^vou'etre élen<ln au delà du cas spécifié).ins ce cas seulement il peut être obligatoire

, parce qu'il e't ;<msequence de la garantie, un des arlicL ûu ont at
p'

s entr !nnn^sej. et l'Etat intervenant dans l'in-érèt <J Se. '
î i o ^

K^f n^ ci m '
'«"^^'"^'"^"^ "^ l'onvant plus garantir un

,')

0,1 Zf '
'

'""' '"'"'' ''"^"•" '^-^^ ^"constances, oulinp foit ou tiop faible
, et on verrait alors se reproduire les consé

•IHences nicbenses qui rés„l,en( des articles 17 t 181 .^"t
.^^io, et en général ^W. valeurs nominales qui ne rep se ns s'les équivalents. Je suis convaincu, d'ailleurs, que ,«~

•""«''''>
''. morue, devenue marcbandise, à son p ix réel c r^^

:i;;-;rr;nm;r.:s^

. l'Sc en -: '^ï™'!'"'""';'" '^ '""'^'
'''^^^"'i^'^ in<iis|.onsal>les

•' '•'
I <

ri
.

et a ,

,
s il.sislance des pécheurs et de leurs lamilles

;

'
i\' I i< (,'iii\ i\e la m,„.,ie donnée en remboursement

,



k ne crois |i.is ([iie le (;oiivci'nenieiH puisse intervenir plus éfroi-

lenieiit dans les s|)éculalions eoninierci.ilcs du pays.

Sur le second i)oint :

Df'jà l'aiTèté du IH août iHUii punit, art. 38 et 39, les personnes
autres que le fournisseur qui recevraient de la morue d'un pêcheur
avant que celui-ci ait acquitté ses dettes privilégiées

;

Le pêcheur qui sérail convaincu d'avoir soustrait à son fournisseur

sa plus helle morue
;

Kt la [tersonne qui lui en aurait facilité les moyens.
Il existe aussi sur la matière im autre arrêté colonial ainsi conçu :

« Nous, Augustin-Valentin Borius, etc.,

« Vu les art. 38 et 39 du .'èglement du 18 août 1825

,

« Avons ordonné et ordonnons , etc. :

« AuT. 1"-. Tout créancier reconnu privilégié, par l'article 27
du règlement du 18 août 1825 , qui n'aura pas été entièrement soldé

de ses avances de l'année
,
pourra faire citer son débiteur devant le

commandant et administrateur pour le roi, |)0ur y déclarer la quan-
tité des produits de sa pêche et l'emploi qu'il en aura fait.

« Art. 2. Pour vérifier cette déclaration, le commandant et admi-
nistrateur recevra l'interrogatoire des compagnons pêcheurs, qui se-
ront également cités à la requête du créancier.

« Art. 3. Ces citations seront faites par un agent de la force pu-
blique et sans frais.

« Art. 4. S'il résulte desdites déclarations et vérilications qu'il ait

été détourné de la morue ou de l'huile au préjudice du créancier
privilégié

, il en sera dressé procès-verbal , et expédition en sera
délivrée audit créancier, qui pourra poursuivre, en la forme ordinaire,

la restitution desdites morue et huile.

•i Art. 5. Pourra le créancier privilégié , s'il le juge convenable

,

poursuivre directement, devant le conseil temporaire de justice, la res-
titution delamar-îeou de l'huile détournée à son préjudice, sans
faire, au préalable, citer son t'ébileur en déclaration.

« Art. g. Il est défendu à lout pêcheur de livrer de la morue , et

à toute personne d'en recevoir, à quelque titre que ce soit, avant le

lever et après le coucher du soleil.

« Art. 7. Les contrevenants aux dispositions de l'article précédent
seront punis , savoir : le pêcheur qui aura livré la morue , d'un em-
prisonnement ù'un jour A cinq jours , et la personne qui l'aura reçue
d'une amende de quinze francs à soixante francs , le tout sans préju-
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Si donc, lorsque les soustiaclionsavjuenl un caractère moins nu-
mssable

,
car la gai-antie ajoute encore à la gravité du délit , les dis-

positions qui précèdent ont pu être légalement édictées et sauvegarder
aussi les droits des fournisseurs, le i)rincipe et l'eflicacité des mesures
piopres

;\ empêcher les détournements de morues ne seraient certai-
nement pas contestables.

,)-,M-Fi.:f f!^T '^•'^"^''l'''^'^^^ *'*''"^'"''«^ M.ie présentei'ait la garantie
par

1
Etat de la fourniture disparaissent, comme les objections qui

pourraient être faites au principe de celte garantie , au moven des
explications qui précèdent. Il ne me reste donc plus, afin d'être com-
pet, qua donner un apei\'u des dispositions à prendre pour l'an-
plication du système.

'

« De temps immémorial, les pécheurs (pii arment aux iles Saint-
« Pierre et iMiquelou des goélettes, bateaux pontés et autres einbar-
" cations

,
et ceux qui y naviguent simplement comme couiDagnons

« pécheurs
,

ont eu besoin de recourir à des fournisseurs qui leur
« procuraient les objets nécessaires h la pèche et ceux indispensables
« h la subsistance de leurs familles, moyennant remboursement sur
« les produits de la campagne.

« Cette branche de commerce, d'essence très-aléatoire, était ce-
« pendant pour les commerçants de ces îles une source abondante de
« gain

, à l'époque où le taux des primes et des ventes était bien
« supérieur à ce qu'il est actuellement; mais elle est aujourd'hui
« progressivement délaissée et menace de s'anéantir.

« Or, les expéditions pour la pêche, effectuées chaque année dans
« cettecolonie, emploient 1,500 hommes; et, si les opérations de
'< fourniture étaient tout à coup supprimées , i! v aurait à peine li
'< moitié de ce nombre de pécheurs (pu pourrait exercer sa nro-
« fession.

'

« Il en résulterait donc, d'un côté
,

« Que le service de la flotte perdrait, dans cette suppression un
'i élément précieux de recrutement

;

« De l'autre
,
que la population maritime en France

, qui compte
« dans ces sortes d'armements les 6/7 des marins qui l'exploitent
« et plus particulièrement celle des îles Saint-Pierre et Miquelon au-
-t raient beaucoup à souffrir; et que la métropole serait dans rôbli-
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« gatîon (le venir au secours de celte dernière, comme cela a en lieu
« en 1848.

« Il y a donc nécessité , urgence de rendre à l'mscription mari-
« time ce débouché de navigation , aux pêcheurs, en général, l'exer-
« cice de leur métier.

« Le seul moyen d'y parvenir est de déclarer l'Etat garant , dans
« une limite restreinte, toutefois, des fournitures avancées aux pê-
« cheurs par les négociants ; et cette nouvelle charge du budget
« évaluée à 50 ou 60,000 francs environ

, paraîtra bien fôible, com-
« parée aux avantages qu'elle aura pour but de réaliser. Elle ne ten-
« dra, d'ailleurs, qu'à décroître rapidement, une des premières con-
« séquences du principe de garantie devant être de diminuer la valeur
« de la marchandise et d'augmenter le prix de la morue donnée en
« remboursement de tout le bénéfice que le négociant assigne aux
« ris(pies (pi'il court, et d'améliorer ainsi le sort des pêcheurs , tout
« en nationalisant davantage les professions maritimes.

« I. Les fournitures que les négociants sont dans l'usage de faire
« aux marins qui i)èchent aux lies Saint-Pierre et Miqûelou sont
« garanties par l'Etat, dans la limite d'une dépense annuelle de
« 60,000 francs.

« IL L'intcrveniion de l'Etat dans les opérations de fourniture ne
« pourra être invocpiée (|ue dans le cas où les pêcheurs n'auraient
« ()as rapporté assez de morue pour rembourser les avances reçues.

« III. Cette garantie ayant j)oiir but , tout en laissant au fournis-
« seur des bénélices suffisants , d'améliorer le sort du pêcheur et
« même de réduire

, autant que possible , l'allocation affectée' au
« parfait payement des fournitures, le Gouvernement détermine les
• |)rix

,
espèces et quantités des objets à fournir, et le cours de la

« morue donnée en remboursement.

« IV. Les fournitures seront classées en deux catégories dis-
« tinctes:

« Dans la première
, seront rangés les objets indis|)ensables à la

« pêche, tels que cordages, toile à voile, chaloupes, lignes, hamc-
çons , vivres d'équipages , etc.

« Dans la seconde, les objets de première nécessité, tels que vê-
« temenls, vivres, matériaux pour réparation de maisons, etc.

« Les célibataires compagnons pêcheurs et possesseurs d'embar-
« cations ne pourront prendre chez les fournisseurs qu(! les objets
« de i)remière nécessité (pii leur seront attribués comme individus
« isolés. Les pères de famille, sans dislinction de position, recevront
« des fournitures eu ra])porl avec le chiffre de leurs familles.

«

i
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« V. L'Etat ne garantit pas l'achat que les pêcheurs pourraient faire

« d'einharcations dont la valeur excéderait 300 francs. Toutefois, lors-
« (ju'un j)atron qui sera dans l'intention d'acheter une embarcation
« plus grande paraîtra le mériter par sa conduite et son habileté,
« le commissaire de la République , après avoir pris l'avis du conseif
« d'administration, pourra décider que cet achat sera garanti, comme
« les autres fournitures , dans la limite de 1,000 francs.

« VI. La garantie résulte du livret remis au pécheur par le cnm-
« merçant, en exécution de l'arrêté local du 18 août 1825. Ce livret

« devra être visé au biu-eau de l'iuscrqition maritime et enregistré au
« greffe du tribunal de commerce.

« Lorsqu'il y aura eu remise d'un livret , le fournisseur ne pourra
« renoncei' à la garantie, et se soustraire ainsi aux restrictions dont
« le principe est consacré i)ar l'art. IlL Elle est d'ordre public.

« Il ne pourra y renoncer (|u'eii ne remettant pas de livret , mais
« alors aucune des dispositions de l'arrêté du 18 août 18-25 ne lui

« sera ap|)licable.

« Il ne j)ourra pas non plus, avant d'avoir reçu assez de morue
« pour se rembourser des fournitures autorisées , faire aux i)êcheurs
« des avances on espèces , (pianlités et prix autres que les espèces,
« (piantités et prix arrêtés par le règlement à intervenir, en se pro-

« posant de n'invoquer la garantie que dans les limites légales , ni

« coter la morue à un taux moindre (|ue le cours fixé par ledit règle-
« ment.

« VIL Une commission , composée d'administrateurs , de négo-
« ciants et de pêcheurs sera instituée aux iles Saint-Pierre et Miqiie-

« Ion, sous le nom de Cummission des fournitures de pêche.
« Un règlement particulier fixera le nombre des membres de cette

« commission et dét^M-minera les attributions qui lui seront dévolues.

« Elle sera spécialement chargée :

« 1° De faire tons les ans, à l'ouverture de la campagne, un ta-

« bleau des espèces et ([nantîtes d'objets de première catégorie ii

« fournir, suivant la natiu'cd'- l'armement (petites end)arcations, ba-
« (eaux poules et goélettes )

;

« 2" De laireun tableau des espèces et quantités d'objets de la se-

« coude catégorie, en considérant les pécheurs isolément, et en ayant
a égard au chiffre de leurs familles;

« ;i" De li\er le prix de ces fournitures en laissant au fournisseur
« un bénéfice net de 10 p. O/o ;

« 4° D'établir, à l'époque du 29 septembre de chaque année , le

« cours de la morue donnée en remboursemeiii,
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« Ce cours sera basé sur le taux moyen tes ventes des morues pen-
dant la campagne précédente et pendan» Ja campagne courante
jusqu a ladite époque, en tenant compte de la prime acquise à celles
exportées aux colonies ou à l'étranger. Il devra être établi de ma-
nière a laisser encore au fournisseur un bénélice net de 10 i) O/o
iipres la vente rendue parfaite par la remise, sur les lieux d'impoi--
tation

, d'espèces , de lettres de change ou autres valeurs.

« VIII. Le travail de la commission sera sanctionné par le conseil
d administration et rendu exécutoire par un arrêté du conmiissaire
de la République.

« IX. Si, avant le 29 septembre , il y a avait lieu à règlement de
comptes, en cas de contestation entre le fournisseur et l'adminis-
tion ou le pêcheur, suivant qu'il y aurait ou non lieu à rembourse-
ment par le trésor, sur la valeur donnée à la morue, la commission
statuerait définitivement.

« Elle statuera aussi définitivement
, par trois de ses membres au

moins, sur la qualité des produits de pèche, lorsqu'il y aura de-
mande en refaction par le fournisseur.

« X. Les articles 17 et 18 de l'arrêté du 18 août 1825 sont abro-
gés. La morue n'est réputée monnaie du pays et son cours n'est
obligatoire que dans les rappoits de pêcheur h fournisseur, et jus-
qu a concurrence seulement des fournitures autorisées. Pour toutes
les autres transactions et pour les fournitures faites aux pêcheurs
en dehors du règlement ou après remboursement des avances ré-
glementaires

, la morue deviendra march^uidise.

« XI. A la lin de la campagne, et à une époque fixée, les négociants
qui auront à invoquer la garantie présenteront leurs comptes (1) h
la commission, qui, après les avoir confron! : avec les livrets remis
aux pêcheurs

, et s'être assurée que les fournitures n'ont pas été
faites dans d'autres conditions que celles où les placera le règle-
ment, et que la morue est bien cotée à son cours préflx , dressera
un état de toutes les sommes h rembourser aux fournisseurs , et le
remettra au chef du service administratif chargé d'en ordonnancer
le payement.

« Dans le cas où l'allocation de 60,000 fr. ne pourrait suffire , les
lournisseurs viendront au marcle franc, suivant l'importance de
leurs avances; mais alors, pour toutes celles qui ne leur seraient
pas payées, ils auront le droit , en débitant les pêcheurs respectifs,
(l'exhausser les prix de leurs fournitures , si le cours de la place les

• On voit qu'il n'est nullement question ici des livres d e commerce
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« porte plus haut, jusipi'à concurrence seulement de ce cours dù-
« ment constaté par voie parère ou autrement.

« Cette créance sera privilégiée sur les produits de la campagne
« suivante, c'est-à-dire que, après remboursement des fournitures
« avancées pour cette campagne , elle sera payée préférablement à
« toute autre dette.

« XII. Le pêcheur qui aura
, pendant deux années consécutives,

« donné lieu à l'intervention de l'Etat dans le payement de ses avan-
« ces

,
sans qu'il soit justifié de la force majeure, sera , si son do-

€ micile d'origine est en France , renvoyé de la colonie ; si son
« domicile est aux îles Saint-Pierre et Miquclon, le conmiissaire de la

« République proposera au ministre de la marine et <les colonies les
a mesures qu'il y aurait à prendre à son égard , et le ministre sta-
« tuera définitivement.

« XIII. Tout pécheur qui sera convaincu d'avoir détourné une
« partie

,
quelque petite (|u'elle puisse être, des produits de sa pêche

« pour la vendre , au lieu de la livrer à son fournisseur , sera , s'il

« donne lieu à la demande en garantie , condamné à

« ; s'il n'y donne pas lieu, il sera seulement condamné
a à une amende de à

« XIV. Tout fournisseur qui, agissant de concertavec le pécheur,
« sera convaincu d'avoir déguisé une livraison de morue, alin de
« vendre à celui-ci des objets non reconnus par le règlement ou en
« quantités plus fortes (jue celles autorisées, sera non recevable à in-

« voquer la garantie , et sera, en outre, condamné , ainsi (lue le pè-
« cheur, à

« XV. Les dispositions de l'art. XII seront aussi appliquées, s'il y
« a récidive , aux pêcheurs contrevenants dans les deux cas.

« XVI. Un arrêté local désignera les fonctionnaires plus particu-

« lièrement appelés à connaître des matières relatives à la garantie

« de la fournirure ; et, afm de prévenir les délits, plutôt que d'avoir à

« les réprimer, il réglera les formalités de douane et autres cà remplir,

« pour empêcher que la morue destinée au remboursement des
« avances ne soit détournée.

« XVII. Les fonds restés sans emploi sur l'allocation de 60,000 fr.,

« après règlement général des fournitures, feront retour au trésor

« public. »

Telles sont les principales dispositions qui me paraissent i)ouvoir

concilier ces trois choses ; l'intérêt du pêcheur, la profession de né-
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i^ociant el If |iriiicipe do garanlie (|iii nt' permet riiilervciilion de l'Etat

([lie dans les cas extrêmes.

Je ne crois pas qu'il soit possible d'aviser autrement à rétablir la

fourniture aux îles Saint-Pierre et iMiquelon, du moins de manière à assu-

rer la subsistance de toute la population. Et, si j'ai pu exprimer assez

i)i('n ma pensée pour l'aire comprendre, comme je le comprends moi-

iiième, qu'il y a tout à la l'ois urgence et avantage à ce (pie le Gouver-

nement intervienne dans le |)ayement des foin'nlKu'es de pèdic , et

que la garantie, qui Unirait par n'être que nominale, donnerait à jjeine

lieu
, dans les premières années d'épreuve , à une dépense de

(iO,0()0 fr., eu égard aux restrictions de toute espèce (pii en sont la

conséquence, j'ose espérer que mes efforts n'auront pas été inutiles.

Les négociants de la colonie ne font, pour ainsi dire, plus d'avan-

ces. Ils tendent à n'en n'us faire à l'avenir, ou bien à les restreindre

(le telle sorte, que la sr.bsistance des familles de pêcheurs n'est plus

assiu'ée pendant l'hiver. Ils n'achètent la morue qu'aux taux de iofr.,

iil'r. ?j(l c, 14 fr. et 13 fr. 50 c. Que faire'? Si les pêcheurs étaient

en position d'exercer leur métier sans avoir besoin d'avances , d'ex-

porter eux-mêmes leurs produits , on pourrait solliciter en leur faveur

raulorisation d'expédier à cet effet directement leur bâtiments pour les

lieux d'importation ; il serait même possibles de leur accorder des

francisations exceptionnelles au delà de la limite de (JO tonneaux.

3Iais ils n'ont rien. Et, eussent-ils les ressources nécessaires pour

entreprendre la pêche sans recourir à des em[)runts, ils ne pourraient

certes pas exjjorler leurs îuorues, même en s'associant. Car, à moins
• l'avoir une certaine aisance, ce qui ne se rencontre malheureusement

I)as dans cette classe de citoyens, counnent attendraient-ils , sans se

trouver dans le l)esoin , la réalisation des valeurs données en échange

de leurs produits? Leur inexpérience des affaires commerciales, les

coHunissions de vente, etc., ne les exposeraient-elles pas aussi à des

pertes et à de grands frais?

La garantie de l'Etat, cette garantie peut seule les faire vivre ; or,

elle repose sur l'intérêt général du pays, sur le recrutement de la

Hotte ; elle sera, je l'espère', accueillie favorablement.

Mais, après avoir arrêté les mesures propres à soutenir et à ac-

croître la pêche i)arliculière des îles Saint-Pierre et Miquelon, il restera

encore quchpic chose à faire. Les armements (lui ont lieu dans ces

îles sont troj) intimement liés à ceux de la métropole jiour en être

séparés; et tout ce qui se rattache à la cause générale de la pêche de

la morue doit dominer la (luestion.

H n'entrait pas dans le plan de ce Mémolie de traiter l'ensemble de

celte branche de conmierce maritime ; mais mon travail ne serait i»as

ê
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•complet

,
si je no m'efforçais de cliercher le placement des produits

de pèche
,
après avoir indiqué ce qu'il y aurait à faire pour en aug-

menter le cliiffro. Toutefois
, je me bornerai h de simples rénexions

,

car la matière est immense , et mon sujet m'a déjà entraîné plus loin
que je ne l'aurais désiré.

Il est admis aujourd'hui comme axiome que les frais énormes aux-
quels donnent lieu les armements |)our la pêche de la morue et la
difficulté d'en placer les produits ne peuvent être compensés que par
des i)rmies et immunités concédées par l'Etat. Les iunnunités sont
nombreuses, et les primes sont inscrites au budj,^et pour une dépense
de plusieurs millions. Cependant, non-seulement la pêche n'est pas,
dans l'état actuel des choses , susceptible d'extension

, mais les
hommes s|)éciaiix doutent même qu'elle puisse se maintenir dans les
proportions qu'elle avait prises en 18i7.

Le décret récent, du2i août 1H48, a fait un pas vers l'amélioration
sollicitée de toutes i)arts; mais il est à regretter que les délibérations
de l'Assemblée nationale n'aient pas été ap|)elécs sur la question de
savoir s'il ne serait pas opportun de consacrer l'assimilation pure et
simple des primes accordées aux morues importées aux colonies
françaises et à l'étranger.

La différence de ces i)rimes, on faveur des importations effectuées
dans nos colonies, a évidemment été établie dans le but d'assurer
leur approvisionnement. Voyons donc dans quelles conditions elles
se trouvent par rapport aux autres marchés.

La Martinique et la Guadeloupe sont, pour ainsi dire, les seuls
établissements d'outre-mer (léi)en(lant de la France qui reçoivent de
•a morue; je ne |)arlerai donc pas de ces deux derniers, en faisant
observer, toutefois, que leur assimilation aux autres élablissemonls
français, quant à la quotité de la prime, mo paraîtrait comporter
une exception pour ceux (|ui sont situés au delà du cap Horn et du
cap de Bonne-Espérance. Ce sont les longs voyages qui font surtout
la cherté de la navigation ; car ils occasionnent de grands frais d'équi-
page, sans y comprendre l'enlreticn et l'usure (hi bâtiment, en même
temps (|u'ils exigent rem])loi d'une marine marchande plus consi-
dérable que les expéditions de courte durée. Ils deniandent encore
une meilleiu'e préparation |ioiu' la morue, et l'ont courir de plus
grandes chances <le détérioration. Les longs voyages, qui font aussi
les meilleurs matelots, méritent donc plus de faveiu- que les traver-
sées pronq)tes et sédiiisanles des Antilles.

La Martini(pu'et la Cuadeloupe, sont placées seulement a 700 lieues
de Terre-Neuve et des îles Sainl-Pierre et Mi(pielon , (|ui centralisent
'I plus grande partie des e\|iétJilioiis ;
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Les iD.irt'Iiés (lu Brésil et autres de l'Amérique méridionale sont

l»icn plus éloignés;

A la Martinique et à la Guadeloupe, les produits de pèche français

sent revus en franchise de tous ;lroits
;

Sur les marchés étrangers, ils sont frappés de droits très-élevés;

A la Martinique et à la Guadeloupe , les frais auxquels donnent
lieu les hàtinieuls sont de peu d'importance;

En pays étranger, ils sont toujours plus dispendieux.

Cela posé , si on a jugé nécessaire
, pour favoriser l'écoulement de

la morue, d'accorder une i)rime de 22 fr. par quintal métrique aux
cargaisons portées aux Antilles françaises, pourquoi ne pas l'accorder

aussi aux importations dans les îles des Antilles , dans l'Amérique
du Sud, etc., et mémo aux expéditions des lieux de pêche pour l'Es-

pagne, l'Italie, le Levant, etc. Craint-on que nos colonies manquent
de morues ? Mais les avantages de tout genre qu'elles offrent aux
cargaisons françaises et aux bâtiments qui les portent en feront tou-

jours des lieux privilégiés d'importation.

D'ailleurs , toute la morue qu'elles reçoivent et qui donne licti h
la prime de :22 fr. par (piintal métrique n'est pas consonunée par leurs

liopulations.

Il en est déversé une grande quantité sur l'étranger; et en 1844
(tableaux de commerce et de navigation) , la Martinique et la

Guadeloupe ont ainsi exporté pour les lies voisines 1,101,312 kilo-

grammes de morue sèche qui avait reçu la grande prime. Cette
manière d'opérer diffère de l'exportation directe en ce que nos éta-

blissements coloniaux y trouvent les avantages de l'entrepôt; mais
on ne peut s'empêcher de convenir que ce privilège, quelles que soient

les restrictions qui le régissent, n'est toléré qu'au détriment de la

qualité de la morue , et (pi'il pourrait être étendu aux expéditions de
France et des lieux de production, sans porter atteinte aux droits de
nos colonies, dont le cabotage, si toutefois les produits de pèche dont
il s'agit sont transportés par navires français, ne procurera jamais à

la France ces matelots consommés qui se trouvent sur nos principales
places de commerce.

Il sembledonc résulter, de tout ce qui précède, que la métropole, après
avoir reconnu que l'approvisionnement de ses possessions d'outre-mer
est assuré

, ne peut se refuser à ouvrir de nouveaux débouchés aux
morues qui n'y trouveraient pas leur placement. Il semble même que,
dans ce cas, la prime la plus forte devrait être pour l'étranger,

puisque nos produits y sont frappés de droits , tandis qu'ils entrent
en franchise dans les colonies françaises; puisque les voyages à
l'étranger sont plus longs que ecux de nos colonies et nécessitent

,

j

m

i.
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par conséquent, l'emploi d'un plus grand nombre de bâtiments, ceqm est à la fois onéreux pour l'armateur et très-avantageux à l'in-
scnption maritime; puisque enfm les frais des navires à l'étranger v
sont beaucoup plus élevés qu'en pays français.

Or, le commerce ne demande que l'assimilation pure et simple- il

y a donc lieu d'espérer que la prochaine loi sur les primes obtem-
pérera .^ ces réclamations. Si cependant il était reconnu que certains
marchés centralisateurs ne comportassent pas cette augmentation
je serais le premier h demander .les catégories dans la prime, afin que
I iLtat n intervînt que pour défrayer et jamais pour enrichir Mais ce
ne peut être que l'objet d'une enquête , et je dois m'.'.bstenir de toutes
réflexions a cet égard, faute d'informations suffisantes. Il est pourtant
im point à constater, dès à présent, c'est que la morue n'entrera chez
aucun peuple dans la consommation , si elle se vend plus de 40 à
oO centimes le kilogramme. Or, son prix de revient, rendue aux
Antilles française, où elle ne se place cependant qu'au taux de 20 ji

30 centimes, est de 50 centimes le kilogramme; il s'élève avec les
distances et surtout avec les droits et les frais imposés à notre com-
merce en pays étranger; que faut-il en conclure?
Que si la nation est intéressée à ne pas laisser déchoir la pêrlio

de la morue, des sacrifices lui sont devenus indispensables.
Celte conclusion me porte à me demander ici quel est, en définitive

le but des primes accordées à cette branche de commerce maritime
'

Autrefois, la pèche a pu être encouragée comme industrie c'est-
à-dire dans sa production. i\Iais cette erreur tend à disparaître de phis
eu plus, et il n'est pas besoin de lire l'exposé des motifs de la loi du
25 juin 4341. et celui du décret du 24 août dernier, pour se con-
vaincre que cette exploitation qui , comme industrie, devrait occuper
le dernier rang, n'est plus considérée que dans ses conséquences
La définition des primes me paraît alors devoir se résumer en ces
termes :

Le moiien d'entretenir à bon marché nn personnel d'élite pour
l'armée navale.

La question est ainsi ramenée à savoir si les intérêts Je la flofte
sont suffisamment connexes avec les primes concédées aux impor-
tations de morues à l'étranger pour en motiver l'élévation.

Or, les matelots employés à cette pèche ne coûtent eu primes que
240 francs au plus chacun;

'

Directement employés par l'Etat , ils couleraient plus de trois fois
cette somme, sans y comprendre la solde des cta(s-m;ijors des bâ-
timents, l'entretien du uiatcrici naval et les frais accessoires;

Après la |)èclie de la baleine, il n'oxisio pas de navigation plus
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dure i|iJ(.' I.i |i('-cli(i (l(! I.i moi ne et qui loriin' (Ut meilleurs malelob,

Li navigation au ion^ cours, ((ui offectiio le Iransporf des produits,

est incoiitestalilemeiit une école où les matelots ordinaires achèvent

leur édiicalion nautique en peu do temps; car, sur un brig transport

de luO (oiiiieaux, (pii ne comporte (pic 10 hommes d'étiuipage , il ne

l'a'.it ni paresseux ni ;;f'iis inhabiles;

Les rej^les de la levée permanente appellent sur les vaisseaux de la

I5épiii»ii(pie les marins sans service à l'Etat, et, en cas d'insullisancc,

ceux (pli en ont le moins;

Au premier signal, l'inscription maritime ùuUbva peut (5lre dirig(;e

sur les arsenaux, et y arriver jirète à combattre.

Après l'émiméralioii de ces avant;igcs, comment se refuser à donner

aux armatdirs les moyens d'acccoltre le cercle de leurs ojiérations?

El, s'il est une Ibis reconnu (pie les coloiii(.'s lïan(;aises ne manque-
ront [tas de produits de pèche , non-seulement jiarce qu'elles ont sur

les marchés étrangers le triple avantage de la position, de la fran-

chise des droits et des frais moindres , mais encore |)arce (prclles

frappent l(\s produits des autres peuples d'une forte taxe à l'entrée;

ne seml)le-i-il pas (pie toul(! mesure propre à étendre la navigation

nationale ne peut être (pie favorablement accueillie? On s'occupe de

chercher nue combinaison (|iii permette d'entretenir h peu de frais

l'armée de terre ; laisserait-on échapper ce moyen déjà trouvé pour
l'armée de mer '!

Je sais combien sont lourdes les charges qui pèsent sur le budget

d(ï l'Etat, et combien le pouvoir législatif doit être d(!!sireux de
repousser (oiite dépoiiS(.' nouvelle. Mais (piand il s'agit de cn^er une
force maritime qui assure à la France le rang que lui assigne sa

|)Osition et sa glorieuse histoire; (piand il s'agit d'entretenir à bon

marché une réserve précieuse , l'âme de nos vaisseaux, le patriotisme

l'emporte, et il n'est i)as, je crois, de contribuable (|ui aurait la

|)cnsée de récriminer contre un sacrilice aussi bien justifi(k\

Cert(>s, si on pouvait donner à la France entière le goût de la morue,

oup!iit("(ts'd était jiossible d'en abaisser davantage le prix, il ne serait

p,is indispensable d'augmenter les primes, et nous ;iurions chez nous

un débouché naturel. Mais ce goût ne se commande pas; et d'un

autre côté, pour abaisser le prix de la morue (pii se consomme dans

la métropole, il faudrait étendre la prime aux importations qui y se-

raient effectuées, et on retomberai! toujours dans la nécessité des

encouragements. Pour mon compte particulier, je ne vois pas pour-

quoi la prime d'importation en Espagne, par excnii)le, ne serait pas

acfiuisc au même degré ;; rim|)oiiation en France, si surtout cette

prime avait i)0ur résultat do populai'iser l'usage de la morue, car la

u
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navigation cl la lon^ucnr du voyatÇL' sont les mêmes. Il y a sans
(louto à cela (le puissants inolifs (|ui in'éciiappent. Je nie hnine done
à désirer que les i»roduUs de péclie soient plus également répartis
sur le territoire français au nioven des nouvelles voies de transport,
«'l que le ministère de la guerre et les antres établissemcns publics
qui ont à nourrir un grand personnel réalisent enlin les vœux
formés depuis longtemps |)Oiir en accroître la consommation. Et lors-
qu'une considération plus impérieuse ne vient pas s'v opposer,
j'estime (pie la longinuirdes voyages doit seule n'-glcr les différences
entre le taux dos primes. Sous ce rapport les expéditions de France
aux Antilles donnant lieu à une navigation plus longu<! (pie colles
directement faites des lieux de pèche, et comportant l'emploi d'un plus
grand nombre de bâtiments, je crois qu'il serait (>(|iiilable i\o, doniiei'
un avantage aux exportations métropolitaines. Vainement les iieiix

de production prétexteraient-ils (pi'ils importent la morue en (pialii."

plus belle, et exciperaient-ils de cet immense avantage en com-
battant celui qu'il conviimdrait de donner à la métropole pour la

placer sur le pied de l'égalité. Cet apoplitliegme répondrait à tout :

« Le commerce de la morue est encouragé comme école de re-
« crutcment maritime. »

.le m'arrête à ces considérations générales, el je ne crois pouvoir
mieux faire, en terminant, que (ra|)piiyer l'oijinion que j'ai émise au
sujet de la nécessité d'accorder de nouveaux encouragement.s à la

pécbedela morue, du passage suivant tiiV- d'un livre qui a obtenu un
î^rand succès, et dont la compétence et le mérite de l'auteur ne iumi-
V eut être contestés.

« La marine, quoi qu'on fasse, sera toujours une (jneslion d'ar-
« gent, une des plus lourdes charges du budget. Ce qui importe,
« c'est (|ue les sacrilices du pays ne soient point faits en pure perb'
« et servent à créer autre chose que des fantômes. Si ces sacrilices
« sont proportionnés à l'étendue de l'entreprise, la France peut voir
« en quelques années un matériel considérable remplir ses arsenaux
« Ce ne sera point un [)lus grand miracle que celui qui lit surgir les
« fortifications de Paris, et la même baguette magique est encore là
'< pour l'opérer. Mais ((iiand on aura fait cela , on aura peu fait en-
« core. Il restera à créer une àme à ces corps inertes ; h ces vais-
« seaux il faudra des commandants habiles, des officiers dévoués

,

« (les équipages exercés et valides
; au matériel accru, il faudra u il

^( nouveau i)ersoi)ncl. Aussi le développement de notre inscription
.( maritime tient-il le premier rang parmi les préoccupations de tous
'< ceux (|ui hâtent de leurs v(eiix l'établissement d'ime grande marine
" nationale. Il leur semble qii'aprf's avoir conslruit des vaisseaux et

M
J
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« même av.'int d'en construire, il est urgent de créer les hommes
« destinés à les manœuvrer; et, pour avoir des marins à tout prix, ils

« pressent le Gouvernement d'assurer de nouveaux débouchés à no-

« tre navigation marchande, de trouver de l'emploi pour de nouveaux

« navires, de l'occupation pour de nouveaux matelots.» (E.Jliukn

DK LA Gravière, Gucnrs maritimes sous la République et l'Empire^

tome 2, pages 287 et suivantes; Paris, 1847, chez Charpentier.)

( !
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\PPENDICE.

teg

Jo ne me suis pas c\|)liqiK- sur les mnlifs pour lesquels j'ai eonclu
a ce que la somme présumée nécessaire à la réalisation des r. liais
que je laisse eutrevoir lïu allouée à titre i,Tatuit aux l'éclieurs (uii

<lonneraieut lieu à l'intervention de l'Etat dans le pavement de leurs
avances. J'aurais craint de nnire à la clarté du stijet en intercalant
ces motifs dans le cours de ia discussion. Mais ! -s voici :

Il n'existe j)as d'agricidtiire aux lies Saint-Pierre et Miquelon Là
le travail des diamps, c'est la péclie. Or, la i)èclie, à raison des dé-
]ienses élevées qu'exige son exploitation

, ne pouvant être faite par
<lcsg-ens qui n'ont rien sans avances préalables, si ces avances sont
relusé(!s, la i)opulation se trouve tians la nécessité de demander sa
subsistance à la mèrc-potrie.

Mais cette population qui, cessant de pécher, tombe à la cliarg-e
de la colonie, une fois remise en possession de ses instruments de
iravad, concourt à l'agrandissement des forces navales dw pa\s, en
i'inployant dans ses armements nu nombre important de marins in-
scrits donuciliés en France.

Il faut donc iuférer de ces prémisses que le (Gouvernement tant
poiu' donner des moyens d'existence ù des liabilants qu'il sera, en
tout état de cause, obligé de noiurir, (pie pom- accroître ou maii'ile-
nu'les cadres de l'inscription maritime, a nn intérêt direct à faire i in-
dépensé annuelle (jue j'ai portée au maximum de ()0,()()0 fr., seule
mesure qui i)araisse propre à Iriomplier des diflirnltés présentes

^

Ce chiffre de (!(),(){)() fr. ,n>st pas tout à fait arbitraire
; mais d

n est i)as non [)lus d'une exactitude rigoureuse. Je l'ai obtenu au
moyen de la division de la delte actuelle des pécheurs, chez les di-
vers commerçants (pii se sont livrés à la Ibiirnitiire

, par le nombre
d'ann.'cs pendant lesrpielles ils oui fait ce genre de commerce F -i

réunion des (piotients partiels m'a ainsi doimé lecliiffre de la soimnê
dont les négociants ont été à drcoiiverl, anmr niovuri,. Toutefois
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ils n'ont pas loiis élt- consultés ; m;iis je me suis, malgré tout, assez

l)ien rendu com|)te de la dette que les pèclieiirs réunis pouvaient con-

tracter cliez leurs fournisseurs, année commune, et je dois ajouter

(\m la somme de <iO,(K)0 fr. est plus élevée que le résultat du calcul

que j'ai imaginé.

Or, si, lorsque le prix des fournitures était de heaucoup siii)érieur

;i celui qui sera la conséquence de la garantie de l'Etat;

Si, lors(pie la livraison, en espèces ou ([uanlités, de ces Iburniln-

res ne comportait aucune restriction, tandis que l'effet immédiat de
la garantie sera de les restreindre aux seuls objets de i)remière né-

cessité
;

Si, lorsque la morue avait une valeur arbitrairement donnée \mv le

fournisseur , taudis que , dans l'application du système, cette valeur

sera basée sur les ventes et la prime h l'exportation, en laissant un
proiit raisonnable au négociant;

Si enfin, à une.époque où le pécbeur était moins surveillé, moins
menacé, je dirai, et où il devait être conséqnemment moins actif (pi'il

ne le sera par suite de la mesure nouvelle
;

Si, dans de telles conditions, la dette annuelle des pécheurs îie

s'est élevée qu'à (50,000 fr. ou environ, l'économie du projet fait

concevoir ([u'elle sera, même dans la première année d'épreuve, in-

férieure à ce chiffre, et (pie la garantie Unira, comme je l'ai dit, par
n'être que nominale.

Ainsi, d'un côté, l'Etait a intérêt à consacrer (î(;,000 fr. au réla-

Itlissement de la fourniture aux îles Saint-Pierre et Miquelon ; de
l'autre, celle dépense» ne tendr;' qu'à s'amoindrir et même à dispa-

raître.

Avec cette conclusion, on comprendra pourquoi le contrai entre le

(Gouvernement et le pêcheur m'a paru devoir être un cimtml de bien-

faisance. J'y ai trouvé d'autres puissantes raisons :

^

1" Il est une impn'ssion de l'àme dont j'ai cru devoir tenir compte,
c'est le (lécouviujemcnt. Le découragement use l'activité, porte même
à la paresse. Le découragement se rencontre plus jtarticulièrement

chez ceux qui sont au-dessous de leurs affaires. Un homme qui doit

est découragé, .l'ai donc voulu éviter, tout à la fois, (pu' le pêcheiii'

honnête pût se décourager si une année malheureuse le rendait délii-

tciir envers le «louvernenient; que l'oisiveté pût exciper d'un /)/r/

pour O|)poser aux remontrances des fonctionnaires appelés à la siir-

vi'iller, aux mesures de sévérité qui doivent l'atteindre, la promesse
d'un remboursement impossible.

-1'' Bien (pie les perheiirs ne soient pas v\\ position de faire face

par eux-mêmes au\ dépenses iiécessileVs par leurs armements, ils

IV
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ne sont pas Ions dans le besoin; (inolqucs-uns ont même un petit

avoir, nnc maison, etc. Ceux-ci poiirraiciit à la risiieur rembourser
ce (pii leur serait avancé i)ar l'Etat. Mais, à raison n)ème de ce qu'ils

ne sont pas tout à fait dans la gène, on |)eut prévoir qu'ils ne donne-
ront pas lieu à la demande en garantie, soit par un jusîe sentiment de
dignité personnelle, soit parce qu'ils ont d'autres moyens de réussite

à ajouter à ceux qui leur seront otCerts par le Gouvernement. I.a ga-
rantie ne s'appli(piera donc (pi'au péclieiu' pauvre, (pi'au pécheur In-
capable de rembourser ce (pi'il pourra devoir. Pourquoi alors ne pas
le laisser sans soucis, sans tracas, s'il est d'ailleiu's démontré que la

libéralité de la mesure a d'autres compensations';'

3°J'ailixé les profits du Iburnisseur à lui taux assez élevé, trop
élevé peut-être, puisque je |)ropose de lui accorder un hénélice ne(
de:20 p. 0/0 sur l'ensemble rie l'opération, (pii ne dure (jue sept à

huit mois. Mais, peut-être, le commerce se récriera-t-il sur l'insuf-

lisance des avantages (pii lui sont offerts. Dans ce cas, la gratuité me
parait encore devoir être préférée au prêt ; car elle donne au (Gouver-
nement les moyens de convier les fournisseurs à participer à une
(l'uvre pour laquelle le pays fait de grands sacrifices, et d'engager
ainsi leurs sentimen': (rhumanilé, si toutefois l'affaire doit être' sou-
mise à leur examen.

Telles sont les raisons (|ui m'itnt conduit à ne pas admettre le prin-

cipe de remboursement. Cependant, la mesure proposée étant trouvée
lionne d'ailleurs, si l'on ne juge pas iiraticable de grever le budget
d'une nouvelle charge sans prendre au moins les précautions néces-

siires pour assurer, autant (pie possible, la réintégir.tion au Trésor

• le la somme dépensée, un article coinpiémenlaire sera seulement à

insérer dans le projet. Mais, je ne saurais trop le redire, il serait bien

préférable qu'il ne fût pas fait mention de remboursement parle pê-
cheur donnant lieu à la demande en garantie.

Si l'on veut bien prêter quelque atteiKioii à un travail ampiel j'ai

consacré l)eaucoui) de tem|)s, je dirai mêuK; une ('tude approfondie
,

peut-être jiigera-t-on utile de consulter les chambres de commerce
avant d'y donner la suite que la matière |)araît devoir comporter.
IJans cette hypothèse, je ferai remanpier ipie l'unanimité de (piel-

ipies-unes de ces chambres el la majorité des autres sont intéressées

à ce que l'établissement de Saint-Pierre et Miqtielon ne soit pas l'ob-

ie( d'une protection spéciale.

l-es principaux iioris d'expédition pour la pèche de la morne qui
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sn'i'iitiiiiu-àT.'nv-.Wiivv, sur h; i^rand h.iiic et siii' les (uiuls des
ilfsSaiDt-PiciTo et Mi(|iiclun, sont au iioiiibro de dix:

Dieppe

,

Féeainp,

Saiiit-Valéry-en-Caux,

F.a lloiigiie,

Saint-Brieiic,

Morlaix,

(Jranville,

Saint -Malo,

Bordeaux

Et Bayonne.

Dans les six premiers de ces ports il ne se trouve aucun annaleur
i|iii ait établissement à Saint-Pierre ou h Miquelon

;

A Granville, quatre armateurs sur seize (1) ;

A Saint-Malo, cinq armateurs sur vinsrt-cind
Y font des affaires;

A Bordeaux, il n'y a qu'un seul armateur j.(;iu- la pèche de li
morue

;

A Bayonne, il n'y en a que deux.
Ces trois maisons ont, toutefois , des établissements dans la colonie.
AhJM, les huit premiers ports paraissent devoir être opi)osants-

car, leurs intérêts étant à Terre-Neuve ou sur le banc, ils doivent
fendre naturellement à diminuer l'importance des îles Saint-Pierre
et Miquelon. Dans les deux autres, à Bordeaux et à Bayonne, il n'y
aqiiederindillércnceàredouter; mais l'indifférence, comme l'op-
position, ne promet aucun succès à la mesure i)roposée pour accroître
la |)èche qui se centralise dans la colonie ; et, si cette mesure était
soumise a l'examen des chambres de coimnerce des ports expédi-
teurs, leurs majorités, se repliant sur l'insuflisance des débouchés
laisseraient peut-être de côli' la question spéciale pour ne s'occuper
qu(Mles primes en général. Moi, pour le moment, je n'ai eu en vue
(|iie I établissement de Saint-Pierre et Miquelon ; (pie les besoins de
sa population et d<'s marins (pii fré(pientent annuellement ces îles. La

A défaut de renseignements plus récents, j'ai pris ceux-ci dansl e tableau de
reparution des p aces de Terre-Neuve pour .841. Ces ci.iffres sont donc au-desso
de

1 effectif actuel des armateurs pour la pèche de la morue dans cha,,«e port • car
Il est notoire que, depuis (|uel,|ues années, Icurnombre s'est accru, et, d'un -ulre
rote, Granville et bamt-Malo expédient aussi des bâtiments avec salaison à ni
lesquels ne sont pas compris dans le tableau de répartition des places

I
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(|UCStion (les débouchés ne peut en être séparée, il est vrai, et je l'ai

aussi traitée. Mais ce sont là deux affaires distinctes qu'il importe de

ne pas confondre. La garantie est j)Our le pêcheur, les débouchés

sont pour le négociant.

Quant aux armateurs métropolitains qui ont des établissements aux

iles Saint-Pierre et Miquclon, ils sont au nond)re de douze.

Ces douze maisons de commerce sont seules intéressées à ce que

la colonie, considérée en elle-même, attire d'une manière particulière

les regards du Gouvernement, et encore ne le sont-elles pas toutes

au même degré. C'est surtout le commerce local et les maisons de

France les moins riches, celles qui ne peuvent pas faire de grands

armements, qui ont le plus h?ut intérêt à ce que la fourniture soit

reprise aux iles Saint-Pierre et Miquelon dans des conditions où il

soit possible d'en retirer quehjue prolit.

Aux iles Saint-Pierre et Miquelon,

Le 22 février 1849.
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ANNEXES.

I.

IIEGLEMEXT UIJ 15 AOli I (825.

Nous, Ole,

Coiisidéranl (|Ui3 le commerce de la fourniture de pèclie dans celle co-
lonie a besoin d'èlrc régi par des dispositions spéciales

;

Vu la dépêche de S. Kxc. le ministre de la marine du 11 avril dernier,
11" ;}3 ;

Après en avoir délibéré en conseil d'administration et de gouvernement
au(iuel ont été appelés des capitaines géreurs , des négociants fournisseiiis

et des pêcheurs

,

\vons ordonné et ordonnons ce qui suit , pour être exécuté provisoire-

ment, aussitôt sa publication, et sauf l'approbation de Sa Majesté.

TITHi: I.

UispoNïtionH préliluinairvN.

An. I*^'. I.a pêche de la morue aux îles Saint-Pierre et Miquelon est cen
s.'e comnieiicer le h' avril , et Unir le 29 septembre de la même année.

Aiii. 2. A partir du l'^i' avril, tout armateur ou patron d'une embarca-
lioii destinée a la pêche de la morue , qui aura engagé un é(piipage, sera
tenu de le nourrir jusqu'au 2!) septembre inclus.

Akt. ;5. La ration du pêcheur se composera de 1 kil. pain frais, ou 0,750
biscuit par jour, 0,500 beurre , 0,500 lard par semaine ; morue fraîche à
discrétion, ou 0,125 légumes secs par jour, bière de sprucce à discrétion.

Akt. i. Tout marin engagé à faire la pêche de la morue sera tenu , à

moins de stipulations contraires par écrit, de faire tout ceque son armateur
ou patron lui commandera dans l'intérêt de la pêche et de la préparation de
la morue.

Akt. 5. La police de la pêche, ainsi que de tous les marins faisant la

pêche aux îles Saint-Pierre et Miquelon, appartient au sous-commissairo de
marine chargé des classcsà Saint-Pierre, et au chargé du service à Miquelon.
C'est à ces ofliciers d'admiiiislralioii que coiilinueronl d'être adressées di-

ri'ctement toutes les plaiiKtN ri ni iamalions autres que lelbis qui pour-

l l
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liiienl losullor de l'inexécution dos convenlinns ruisi-t'i

pécheurs, et leurs capitarues et roiirnisseurs

Ces coiUeslalions étant du ressort des tribunaux civils ot do coninierco,
lorsqu'elles n'auront pu être conciliées , la connaissance continuera d'en
appartenir au conseil temporaire de .justice.

TITRI II.

liiiAi'. I. — Des armements ii passagers.

Anr. 6. Le transport des marins pêcheurs à Saint-Pierre et Miquclon, à
bord des navires du commerce, emportera de plein droit, de la part des
capitaines

, l'obligation de procurer à leurs passagers les vivres , fourni-
tures et ustensiles nécessaires à la pèche et à la préparation de la morue, cl
de les remporter en France, lors du départ de lii colonie, à moins (pie ces
derniers n'obtienneiu de l'aiilirité la permissiond'hiverner, permission qui
ne pourra être accordée qu'avec le consentement du capitaine , s'il n'y a
stipulation contraire

;

Et, de la part des passagers, l'obligation défaire la pèche de la morue,
et de livrer à leur cai faine tous les produits de leur industrie jusqu'à duc
concurrence.

AuT. 7. Pour que les livres des capitaines ou géreurs fassent preuve
contre les pécheurs qu'ils fournissent dos objets qui y sont portés, ils de-
vront leur remettre un livret qui sera assujetti aux mêmes règles que celles

posées en l'art. 13 du présent règlement.

Art. 8. S'il n'y a pas eu marché passé par écrit, en France, entre le gc-
reur d'un armement à passai;ers et les passagers , il sera tenu de leur pro-
curer tous les vivres, fournitures et ustensiles de pêche sur le pied et au
prix des autres armements à passagers.

Art. 9. S'il n'existe aucun marché écrit parmi les armemenis à passa-
gers, les parties contractantes seront présumées avoir acheté ou vendu au
cours de la place en fournitures.

Art. 10. Lorsque les conditions passées entre les armateurs et les pé-
cheurs passagers seront constatées par les rôles d'équipage, au lieu d'éliv

l'objet d'actes spéciaux, ces rôles seront admis en justice comme le seraient

des marchés ordinaires.

Art. 11. En cas de refus de la part d'un géreur de livrer à un de ses

passagers les vivres, fournitures et ustensiles de pèche qu'il devra lui four-

nir, si ce refus n'a pas pour motif l'une des causes admises par l'article 23

du présent règlement, ou s'il n'est pas occasionné par un événement de

iner arrivé au navire sur lequel ce passager est venu à Saint-Pierre, les dis

positions de l'artido 22 lui seront applicables.

riiAi>. IL

Aiir. 12. Est compris sous la dénomination générale de fournisseur prin

Des fournisseurs et des pêcheurs résidants ou domiciliés dans

la colonie.
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cipiil', Idiil ii(''goriaiU ou gi'nuir domicilia ou non dans la colonie, (|iii cn-

tiopreiul de Ibiirnir à une embarcation tous 16s vivres , fournitures et

ustensiles de pèche dont elle pourra avoir besoin pendant la saison de la

pèche.

AiiT. 13. Les registres des fournisseurs ne pourront , dans aucun cas,

faire preuve contre les pêcheurs qu'ils fournissent des objets qui y sont portés,

•lii'aulant que ceux-ci seront munis d'un livret coté et paraphé par le né-

t;oiiant , sur le(iuel ces fournitures devront être portées comme sur le re-

i^istre correspondant à la date des livraisons.

Ces livrets devront être enregistrés au greffe delà colonie avant d'y porter

aucun article; le négociant ne sera point admis à faire preuve en justice

do toute fourniture antérieure à cet enregistrement.

A Miquelon, ces formalités seront remplies par le charge du service de
celle île.

Cet enregistrement, de même que celui prescrit par l'article 7, sera sans

frais.

AuT. li. Lo négociant ou gereur qui se sera conforme aux dispositions

lie l'article précédent sera seul reconnu comme fournisseur principal, et

ses droits sur tous les produits de la pêche de l'embarcation qu'il aura four-

nie seront garantis, comme il est dit au titre du payement.

l'n pêcheur ne i)ourra avoir qu'un seul fournisseur principal, et ne
pourra prendre dos fournitures ailleurs, à moins de consentement par écrit

(le celui (jui aura joui le premier de ce titre.

Art. 15. injustice, le livret du pêcheur fera seul foi des livraisons qui

lui auront été faites par lo fournisseur, lui cas de perle du livret pendant
le cours de la pêche, le pêciieiir devra en faire sur-le-chanii) sa déclaration

a ([ui de droit elle négociant pourra être tenu de lui remettre de suite son

compte arrêté du jour de la perte du livret.

AuT. 18. A la lin de la pêche, le livret devra porter arrêté de compte,
et cet arrêté décompte signé du fournisseur restera comme titre au pêcheur.

Aht. 17. Toutes les fournitures de pêche , quoique portées sur les re-

gistres des négociants ou géreurs à leur valeur en argent, seront présumées,

à moins de stipulations contraires
, par écrit , avoir été livrée et reçues

payables en morue sèche et marchande , à 20 fr. les ijO kil., ou, L défaut de
morue sèche et marchande, en huile de morue au cours de la place.

Aht. <8. Les dispositions de r.irtide précédent sont applicables à tous

billets et obligations payables dans la colonie.

AuT. 19. S'il y a eu marché passé entre le four;iisseur et le pêcheur, le

fournisseur ne sera responsable enver 'ni que des quantités de marchan-
dises qui y seront portées.

AiiT. 20. S'il n'y a pas eu de marché passé , ou si les quantités d'objets

a fournir n'y sont pas limitées, le fournisseur sera tenu de procurer au
pêcheur, au fur et à mesure de ses besoins, tous les vivres, fournitures et

ustensiles de pêche reconnus de première nécessité.

Aht. 21. S'il n'est pas fait mention aux mairlifs des prix auxquels les

t'ouniiliires doivent être faites , le^ parties contractantes seront présumées
avoir achelé nu vriuluau cours iW l.i place en fournitures.

1

;v'
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Art. 22. Si, pondant la saison de la pèchtv lo fournisseur principal refuse

(le délivrer au pèclipur qu'il a entreitris de fournir l'un des articles de pèche
reconnu de première nécessité , sur son refus léj,'alement constaté, il sera
permis, par l'autorité du lieu, au pécheur réclamant de se faire fournir
ailleurs , et le premier fournisseur perdra son privilège pour les fourni-

tures qu'il aura faites antérieurement à son refus.

I>ans le cas où le pcchenr ne pourra se procurer les objets que son four-
nisseur aura refusé de lui livrer, il aura le droit de demander nne indem-
nité, qui sera réglée par experts.

Akt. 23. Si, pendant la saison de pêche , ou depuis que le marché a été
l>asse

,
le pécheur vient à se trouver, par cas fortuit , dans un état d'insol-

valiilitetel ipj'il no pourrait évidemment payer ses fournitures, le fournisseui
ne pourra être contraint de les continuer.

TiTUK m.;

Elu piiycmeiit.

CiiAt". l. — De la part des équipages.

AuT. 24. E[\ aucun cas, le fournisseur principal ne pourra se prévaloii

de ce litre pour loucher à la part revenant aux équipages, pour se payer de
SCS fournitures , lors mémo que la pèche f.iile par rcmharcation qu'il aura
fournie ne serait pas suffisante pour le rend)ourser de ses avances.

dette disposition est applicable aux gereurs des arn.iements à passagers.

La part des équipages sera mise à leur disposition chaque fois<|u'il y aura
des livraisons faites au fournisseur princi|pal.

Aur. 25. Ne sont point considérées comme taisant partie du salaire des

compagnons i)ècheurs, les gratilications que l'on est dans l'usage de leur

accorder, avant même d'avoir commencé la pèche. Ces gratilications ne

devront être payées qu'après que tous les créanciers privilégiés auront été

entièrement soldés de leurs avances de l'année. Klles ne conféreront aux
compagnons pêcheurs qu'une simple créance dont le payement sera subor-
donné aux règles établies par l'art. 28 du présent règlement.

Chai». II. — De la part revenant à l'armateur ou au patron.

Aur. 20. Tout armateur ou patron d'une embarcation ne [)Ourra
,

poui

<|uel(pie motif que ce soit, disposer des produits de sa |)èclie avant ([iie son

fournisseur principal et les autres créanciers privilégiés soient payes en
totalité de leurs fournitures de l'année.

Akt. 27. Los créanciers privilégiés dont parle l'aiticle précèdent sont :

1° Le fournisseur principal, en tant qu'il se sera conformé aux dispositions

prescrites par le présent règlement; 2" le boulanger, pour la cuisson du
pain; ',V> le propriétaire de la grave sur laquelle la n)oiue aura été i»réparée

et séchée; i" !e capclanier ; j" les forgerons, char|»entiers , menuisiers.

!
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lalfals et voiliers (|iii auront travaillé à mettre rerubarcatiou cii ôlal do
prendre la mer, autant qu'ils auront fait arrêter leur mémoire par le four-
insscur, avant le départ de l'embarcation.

Si tous les produits de la pèche sont insuflisants pour payer en totalité
les créanciers compris dans cet article , ils viendront en concurrence , et
parla^'eront au mar' ! , < ;.

Art. 28. Tous les luHo^m.ucnaiidsou géreursnon reconnus comme créan-
ciers privilégies, quelleb que soient d'ailleurs la date et la nature de leurs
néances, ne pourront en exiger le payement sur les produits de la pêche
«le leur débiteur qu'après que tous les créanciers privilégiés auront été
soldés en entier de leurs créances do l'année, et seulement de la manière et
iiiiisi qu'il est dit aux Codes civil et de procédure.

AnT. 29. Tout pêcheur est tenu, chaque fois (|U'il aura de la morue con-
léctionnée, de la livrer à son fournisseur principal, s'il en est requis, jusqu'à
(lue concurrence. Celui-ci sera alors comptable envers les autres créanciers
privilégiés, s'il arrivait qu'il n'y eût pas assez de morue ou d'huile de mo-
iiic pour les payer en totalité.

AuT. ;}0. En cas de contestation sur la (pialilé de la morue offerte en
payement aux capitaines gércurs et autres fournisseurs , il sera nommé des
experts de part t^t d'autre. Sur le refus de l'une des parties , il on sera
nommé d'office par qui de droit.

CiiAP. III. — Delà saisie et de la vente par autorité de justice des embarca-
tions de pèche, en cas de non payement des fournitures de pèche.

Art. 31
.
Lorsque l'armateur ou patron d'une embarcation de pêche n'aura

Itas pris assez de morue pour payer à tous ses créanciers reconnus privilé-
giés, par l'article 27 du présent règlement , les avances qu'ils lui auront
f.iites pendant l'année, il sera tenu de remplir le reste de ses engagements
sur tous ses biens meubles et immeubles.

Aut. ,32. Tout créancier privilégié qui n'aura pas été payé en entier de
ses avances de l'année, pourra, la pêche finie, et après avoir fait reconnaître
et arrêter son compte en justice , saisir et faire vendre par autorité de jus-
lice les embarcations de pêche de son débiteur.

Art. 33. Pour tout bâtiment de mer n'excédant pas dix tonneaux, la

saisie sera faite et la vente opérée comme il est dit au titre 8 , livre V du
Code de procédure civile; au-dessus de ce tonnage, les bâtiments ne pour-
ront être saisis ci vendus que conformément au titre 2, livre II du Code
de commerce.

Art. 34. Dans les trois jours qui suivront l'adjudication d'un bâtiment de
mer, tous les créanciers du saisi devront produire au greffe de la colonie
leurs titres de créance. Passé ce temps, ils ne seront plus admis, et il sera
par qui de droit procédé à la distribution du prix de vente.

Art. 35. Seront privilégiés sur le prix de cette vente :

1" Les frais de justice faits pour parvenir à la vente et à la distribution
du prix

;

2" Les gages du gardien
, (jui iuira été mis a bord du bàtimoiil saisi ;

If if



V Les créanciers dénommés en l'art. 27 du présoiU ri-glemont.

Kn cas d'insiiriisanee du prix , ces créanciers viendront en concurrence
au marc le franc.

Si, ces créanciers payés, il reste encore de l'argent delà vente, cet excé-
dant sera partagé au marc le franc entn! les créanciers produisants.

Art. 3(). Le droit de saisir et de faire vendre par autorité do justice une
embarcation de pèche est exclusivement réservé aux créanciers reconnus
privilégiés par l'art. 27 du présent règlement ; il est expressément dérogé
par le présent article aux art. 2092 et 209,3 du Code civil, en faveur de la

protection toute spéciale à accorder au commerce et à la fourniture de la

pêche dans cette colonie.

Art. 37. Quant aux autres biens du d-biteur, quelle que soit d'ailleurs
sa profession, étant le gage commun de ses créanciers , ils continueront a
pouvoir être saisis et vendus , ainsi qu'il est dit aux Codes civil et de pro-
cédure.

TITRE IV ET DERNIER.

Dispositions f({>néralL>N.

Art. 38. Quiconque recevra d'un pécheur, pour quelque motif que ce
puisse être, de la morue ou tout autre produit de la pèche, avant que le

fournisseur principal et les autres créanciers privilégiés soient entièrement
payés de leurs fournitures de l'année, sera contraint, si le fait est avéré, (U;

restituer en première qualité la même quantité de morue que celle qu'il
aura reçue.

Le pêcheur qui aura contrevenu aux dispositions de cet article sera pas-
sible de dommages-intérêts envers ses créanciers privilégiés, s'il y a lieu.

^

Cette action ne peut être intentée que par le créancier privilégié qui
n'aura pas été entièrement soldé de ses avances de l'ann 'îe.

Art. 39. Le pêcheur qui sera convaincu d'avoir soustrait sa plus belle
morue à son fournisseur principal et à ses créanciers privilégiés, payera
une amende de cinq francs à cinquante francs, sans préjudice des domma-
ges-intérêts

, s'il y a lieu , et tout individu qui sera convaincu d'avoir faci-
lite à un pêcheur les moyens de soustraire sa morue sera passible de la

même amende.

Art. 40. Le produit des amendes qui seront perçues en vertu du présent
règlement sera versé dans la caisse coloniale.

Art. .il. Tous ordres, arrêtés et règlements antérieurs à la publication
du présent règlement sont révo(iués en ce qu'ils ont de contraire aux dis-
positions qu'il renferme.

Art. 42. Il n'est en ricti dérogé par le présent règlement aux disposi-
tions du Code de commerce qui peuvent recevoir leur exécution dans L»

colonie.

Art. 43. Le Code civil conliiiiiera également à l'aire loi pour loiik
matières de commerce ion réglées par des disposition^ spéciales.

I.
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1,1' itnsciil iv,:.'li;inr!il soim |iiiI)Ii('> |t;iilont ou Ix-soin sera aux tins Siiinl-

l'iorre et Mii|iielnii
, (>t sera criit'Kislit' au i^vdh'. et au conliôln de la colonie,

noiiiic eu l'Iiolel du (iouveruement a Salut-ricrre do Terre-Neuve le

août 1«2.').IN

II.

AnnÈTK DU 20 OCTOnUK J82G

Slll

t ;

i )

1 1

T.F, MOni; Dl. I-AYKJILNT DES FOUItMTMlES FAITES Al X (:()MCAG\((NS

l'i^ciiF.rus.

\iir. J". Seront privilcyiés sur la |.arl revonaut aux equipa-es des
•nibarcations de pèciie les créanciers ci-après, savoir :

1" l.e ne-ncianl on luanliand qui aura fourni au débiteur ot à sa famille
leur suhsistance de l'auuee , et au pécheur les effets d'lial)illement(le prc-
nùcre nécessité pour la pèche ;

2" Le boidauger pour la cuisson du pain
;

•> I/habitant chez leciuel le pèciieur aura hiverné, pour le payement de
son hivcrnement

, jusqu'à concurrence de trente francs;
i" La personne qui aura blanchi les effets du pêcheur pendant la der-

nière année, et Jusipi'a concurrence de viiii.'! francs.
En cas d'insuillsance

marc le franc.

,
ces créanciers seront payés en concurrence et au

Anr. 2. Pour avoir «Irait au privilège dont parle l'article précédent, le
lourn.sseur .le subsistances et d'effets d'habillement devra remettre au pê-
cheur un livret .pu sera assujetti aux formalités prescrites par l'art 1.3 du
règlement du iH août 182Ô, et auquel seront applicables les dispositions
des articles (Tj et Ui diidit leglement.

Ce livret devra porter en titre ces mots : livrd de compagnon pêcheur.
Il sera enregistré au bureau des classes.

L'n pêcheur ne pourra avoir qu'un seul fournisseur privih-ié pour ces
objets.

'

AiiT. .-5. Si le fournisseur d'un compagnon pêcheur refuse de lui délivrer
les objets mentionnés eu l'art. 1, et reconnus de première nécessité, sur sou
relus légalement constate, il sera permis par l'autorité du lieu, au pêcheur
"Tlaniant, de se faire fournir ailleurs, et le second fournisseur viendra ou
concurrence avec le premier.

AriT. 1 Seront applicables aux compagnons pêcheurs les dispositions des
.^'•lirlcs 17, 1!), 21, 2:j, 2o, :J0, ;!;S, ;W n Mûh regle.nenldu IcSaoùl l,S2.-..

> V



— 79 —

I

III.

AUllÉTÉ hV iUlLLF:T (8*28.

Nous, etc.,

Vu les ordres de Son Ex i;IIimu;.
, qui prescrivenl de réduire autant (|ue

possible le nombre des b t
, 'es îles Saint-Pierre et Miiiuelon

, qui

,

chaque année, tombent à la t , Ju Uoi
;

Vu l'insuffisance des n\esures nnses jusqu'à présenta ceténanl, puisqu'il

résulte de l'apurement des ''j. l'e;. de l'hiver dernier que l'allocation portée

au budj,'et de la colonie po ii i vj sortes de dépenses a été prescpie doublée;

Considérant que cet état Wcheux a été principalement amené par le parti

pris d'un commun accord par les fournisseurs de cesser à l'automne toutes

fournitures aux familles des pécheurs, qu'ils avaient l'habitude d'alimenter

en toutes saisons;

Qu'en prenant cette mesure, MM. les fournisseurs ne se dissimulaient pas

qu'elle était de nature à dégager plus ou moins leurs anciens fourins, puis-

qu'ils ont voulu en même temps échapper à cet effet en s'obligeant entre

eux à ne subvenir, sous aucun prétexte, aux besoins des fournis les uns des

autres, et ce , sous peine de 1,000 francs d'amende;

Que le résultat naturel de cette dernière résolution a été de faire tomber

un grand nombre de familles des pêcheurs à la charge du Iloi , pendant toute

la saison morte, sans pour cela que MM. les fournisseurs aient couru

le risque de ne pas retrouver leurs fournis au temi)s oii il leur convenait de

les reprendre, c'est-à-dire au renouvellement de la pèche;

Que l'arrêté dont la teneur suit n'est qu'une extension, commandée par

les localités, des dispositions ilu n^' 7 de l'art. .')92 du ('ode de procédure

civile ;

Avons ordonné :

Art. 1''''. Tout liabitant sédentaire t|ui aura entièrement soldé ses

créanciers privilégiés de leurs avances de l'année sera autorisé, avant de

payer ses autres dettes, à retenir sur la morue ou l'huile qui pourrait lui res-

ter les sommes suivantes, pour se procurer des vivres d'hiver et ceux de

sa famille, savoir : par personne au-dessus de l'âge de douze ans, fi/ f. r)Oc.;

par enfant au-dessous de douze ans, -15 fr.

AiiT. 2. Tout iiabilanl ipii ne pourra justilicr, par son livret et sa déclara-

tion de pèche, que sa pèche n'a |)n suflire qu'a payer ses créanciers pri-

vilégiés de leurs avances de l'année, cl qui ne pourra se procurer des vivres

d'hiver, sera renvoyé en France.

Art. 3. Pourront toutefois les fournisseurs cl autres créanciers saisir, jus-

([u'à due concurrence, tous les produits de pèche appartenant a leur débi-

teur, en prenant l'engagement de le nourrir, ainsi cpie sa famille, jn!>(prau

\'"^ avril.

Samt-Pierrc de 'Icrrc-Ncuvi', le S iiullcl I.S2K.

Sii^nè : l{ni:r..
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